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LES ÉVÉNEMENTS 
La signature du traité germa no 

soviétique et les accords de 
Locarno. — Moscou pourra 
désormais intervenir indirec-
tement dan» les débats de Ge-
nève. — Les inquiétudes de la 
Pologne et de la Tchécoslova-
quie. — Les dettes interalliées : 
négociations en cours et pers-
pectives de règlement. 
Le traité germano-russe a été si-

gné officiellement samedi à Berlin. 
Le texte n'en a pas été encore pu-

blié. Néanmoins on en connaît les 
dispositions essentielles : le traité 
comporte des clauses politiques, au 
nombre de quatre, et des clauses 
économiques assez longues. 

C'est le point de vue politique qui 
importe surtout. 

Le nouveau traité confirme celui 
de Rapallo et stipule que les deux 
Etats contractants se promettent une 
neutralité réciproque dans le cas 
d'une agression non provoquée d'une 
ou plusieurs puissances tierces con-
tre l'un d'eux. 

D'autre part, les deux Etats s'en-
gagent à se concerter chaque fois 
que leurs intérêts communs seront 
en jeu. 

Le cabinet de Berlin a cru de-
voir faire déclarer par ses ambassa-
deurs que cette dernière clause ne 
porte aucune atteinte aux traités de 
Locarno. 

Il est possible; mais, en exami-
nant attentivement les documents, 
des doutes ne manqueront pas de 
s'élever ; et puis, à côté des textes, 
il y a l'esprit.-

Or, comme le fait justement re-
marquer notre confrère les Débats, 
« le traité de Berlin est conclu com-
me celui de Rapallo, en pleine cri-
se diplomatique. La Conférence de 
Gênes a été torpillée par le traité de 
Rapallo. » 

De même, le nouvel accord conclu 
ne manquera pas d'exercer une in-
fluence, sensible sur le sort du traité 
de Locarno. 

Mais à côté de Locarno, il y a la 
Société des Nations... 

N'est-il pas caractéristique que 
l'Allemagne vienne de se lier avec un 
Etat qui bafoue, en toute circons-
tance, la S. D. N. et se flatte de la dé-
truire ? 

Cet engagement s'explique, à la ri-
gueur, tant que le Reich ne fait pas 
partie de l'Assemblée de Genève : il 
ne regarde que les deux intéressés. 

Qu'en adviendra-t-il du jour où 
l'Allemagne, non seulement sera 
membre de la S. D. N., mais siégera 
au Conseil ? 

Si le Gouvernement de Berlin est 
tenu de se concerter avec Moscou, 
chaque fois que les intérêts russes se-
ront en jeu, il devra tenir compte des 
délibérations des Soviets. 

Ainsi, indirectement, les Soviets 
auront droit de vote et peut-être de 
veto dans le Conseil d'une Société 
dont ils ne font pas partie et avec la-
quelle ils se trouvent en état de 
guerre diplomatique. 

Bref, on peut dire que le fonction-
nement de l'Institution de Genève 
sera complètement faussé par le nou-
veau traité germano-russe, indépen-
damment de ses autres conséquences 
politiques plus particulières. 

* ** 
Les tractations germano-russes 

relatives à la conclusion d'un traité, 
complétant celui de Rapallo, ne vont 
pas sans inquiéter les peuples qui 
s'intéressent à la paix. 

Le Reich a eu beau donner l'assu-
rance que le futur traité ne sera en 
rien contraire aux accords de Locar-
no, et qu'il ne s'opposera pas aux 
obligations qui pourraient résulter 
de l'admission de l'Allemagne à 
Genève ; mais ce qu'on sait des négo-
ciations entre Berlin et Moscou est 
de nature à éveiller quelque mé-
fiance. 

C'est que, en -effet, les clauses du 
nouvel accord ne sont plus seule-
ment, comme celles du traité de 
Rapallo, d'ordre financier et commer-
cial, mais de nature politique : il 
s'agit d'un pacte de neutralité plus 
ou moins dissimulé sous des consi-
dérations économiques. 

Le gouvernement de Londres, qui 
avait tout d'abord montré quelque 
inquiétude paraît aujourd'hui apaisé. 

Bien plus, le Foreign Office n'envi-
sage pas sous un jour défavorable 
un traité entre l'Allemagne et l'Union 
des Soviets. 

Telle n'est pas l'opinion de la 
Pologne et de la Tchéco-Slovaquie, 
qui font observer l'incompatibilité de 
clauses de neutralité avec les obli-
gations de l'article 16 du Pacte de 
Genève, qui prévoit des mesures de 
coercition contre les Etats s'opposant 
à l'action de la Société des nations. 

C'est ainsi que M. Benès, en com-
plet accord avec le comte Skrzynski, 
vient d'adresser aux signataires des 
accords de Locarno, y compris l'Alle-
magne, une note soulignant la néces-
sité de discuter les conséquences 
que pourrait avoir le nouveau traité 
germano-soviétique sur l'admission 
du Reich à Genève. 

Par ailleurs, les journaux de Var-
sovie rappellent avec insistance que 
la Pologne a toujours été disposée à 
conclure avec la Russie un traité 
susceptible de consolider le statut 
territorial et la paix dans l'Europe 
orientale, mais qu'elle n'a jamais 
entendu s'écarter de la ligne direc-
trice que lui impose sa présence dans 
la S. D. N. et son désir sincère de 
réaliser les principes sur lesquels 
repose cette Société. 

D'une façon générale, on estime 
en Pologne comme en Tchécoslova-
quie qu'il serait parfaitement inad-
missible que l'Allemagne tînt à béné-
ficier des avantages qui résulteraient 
pour elle de son entrée dans la 
Société des nations, sans vouloir 
assumer les obligations qué cette 
situation comporte. 

i * ! ** 
La question du règlement des det-

tes contractées par la France envers 
l'Angleterre et les Etats-Unis occupe 
à nouveau le premier plan de l'actua-
lité. 

L'impression domine que la solu-
tion ne saurait plus tarder. 

De fait, les gouvernements de Pa-
ris et de Londres viennent de con-
clure un arrangement, provisoire et 
limité. 

Cet arrangement permet tout à la 
fois à M. Churchill de faire état, dans 
l'établissement du budget britanni-
que de versements français, et à M. 
Raoul Péret de poursuivre active-
ment les négociations en cours, en 
vue d'un règlement définitif. 

Par ailleurs, notre ambassadeur à 
Washington a pris officiellement 
contact avec la commission américai-
ne des dettes et il est permis d'en-
visager avec confiance la suite de ces 
pourparlers. 

Dès qu'elles furent connues, les 
propositions de M. Bérenger, air nom 
de la France, ont soulevé des criti-
ques. 

Mais, quelles qu'elles fussent, les 
propositions de M. Bérenger auraient 
donné lieu à des réserves. 

Pour les apprécier, il faut se pla-
cer à un point de vue objectif, im-
partial, et surtout ne pas méconnaî-
tre les préoccupations de nos créan-
ciers américains. 

Or, c'est un fait que. le bruit com-
mençait à s'accréditer Outre-Atlan-
tique que la France songeait à se dé-
rober à ses engagements. 

Tant que les Américains partage-
ront cette conviction, c'en sera fait 
du crédit de notre pays et nous n'au-
rons rien à attendre d'eux. 

Au contraire, il est permis d'espé-
rer que, dès qu'un règlement sera 
intervenu, des appuis nous viendront 
et nous pourrons plus aisément sta-
biliser notre monnaie. 

Enfin, à les bien considérer, les 
conditions proposées par M. Béren-
ger ne sont pas aussi désavantageu-
ses que d'aucuns se plaisent à le dire. 

M. D. 

IN FORMATI ON S" 
L'application du plan Dawss 

Les livraisons en nature 
On communique que dans le cou-

rant du mois de mars, il a été conclu 
avec la France 179 contrats concer-
nant des livraisons en nature, contre 
406 le mois précédent. Le montant 
total des livraisons pendant le mois 
de mars s'est élevé à 26.900.000 
marks. Depuis la mise en application 
du plan Dawes, le montant total des 
contrats conclus avec la France au 
titre des livraisons en nature s'est 
élevé à 247 millions de marks. 

Les dettes interalliées 
Un arrangement 

entre la France et l'Angleterre 
Le ministère des finances commu-

nique la note suivante : 
« La prolongation de la discussion 

du budget a empêché M. Raoul Pé-
ret de se rendre à Londres, en vue 
de reprendre avec M, Winston Chur-
chill les négociations relatives" à la 
consolidation de la dette de la Fran-
ce envers la Grande-Bretagne. Le 
gouvernement britannique ayant in-
diqué le vif intérêt qu'il attache à ce 
que le chancelier de l'Echiquier put 
cependant faire état des versements 
de la France dans l'exposé budgétaire 
pour l'exercice 1926-1927, qu'il doit 
présenter à la Chambre des commu-
nes le 29 avril, les deux gouverne-
ments sont entrés en négociations en 
vue de conclure un arrangement à 
caractère provisoire et limité sur le-
quel l'accord semble devoir se faire. 
Cet arrangement n'exclut par le pro-
jet d'un voyage prochain à. Londres 
de M. Raoul Péret. 

■oao 

En Allemagne 
Le Kronpr-lnz prépare-t-il 

un coup d'Etat en Prusse orientale 
Les socialistes et les communistes 

allemands viennent de recevoir des 
nouvelles de source sûre, d'après les-
quelles un coup d'Etat se prépare en 
Prusse Orientale, en Pologne et dans 
le Mecklembourg. 

Le prince Rupprecht serait en 
complet accord avec le knonprinz 
Guillaume. Le président Hindenburg 
aurait promis de démissionner au 
moment voulu pour faciliter l'opéra-
tion, qui est prévue pour le mois de 
mai. 

M. Severing essaierait de tranquil-
liser l'opinion en prenant des mesu-
res et en affirmant qu'au cas où il 
aurait la preuve que le kronprinz fi-
nance le mouvement, il demanderait 
son expulsion hors d'Allemagne. 

Le Reieh va négocier un traité 
avec la Chine 

Le gouvernement du Reich a donné 
à son chargé d'affaires à Kharbine la 
mission d'engager avec la Chine des 
négociations en vue de la conclusion 
d'un accord sino-allemand. 

' omo 

La Conférence franco-soviétique 
Importantes déclarations 

de IVim. de Monzie et Rakowski 
A l'occasion de l'accord germano-

soviétique, M. A. de Monzie, ministre 
des Travaux publics et président de 
la Conférence franco-soviétique, qui 
doit régler diverses questions pendan-
tes entre les deux pays, a fait des dé-
clarations importantes : 

« La délégation de l'U. R. S. S. 
a-t-il dit, n'a pas été jusqu'à recon-
naître les dettes abolies ; mais elle 
n'a pas refusé de les connaître. Le 
différend dont il serait vain de cacher 
l'importance décisive, porte précisé-
ment sur la mesure dans laquelle il 
serait satisfait à notre juste demande. 
Il va de soi qu'il ne peut être ques-
tion pour la France de fournir de 
l'argent aux Soviets pour qu'il soit 
remboursé à ses propres porteurs. » 

De son côté, M. Rakowski, ambas-
sadeur de l'U. R. S. S., président de 
la délégation soviétique, a déclaré que 
les négociations étaient sorties des 
généralités pour arriver aux chiffres. 
Ce sont les propositions positives des 
deux parties qu'il convient mainte-
nant d'ajuster. 

■- ■ -- ■ <>a<o> - T-™ 

En Angleterre 
Le conflit minier 

M, Baldwin a eu une longue confé-
rence avec le secrétaire des mines 
pour discuter le moyen d'aplanir le 
conflit minier. Aucun communiqué 
officiel n'a été fait, mais on croit sa-
voir que le premier ministre va re-
prendre ses négociations avec les 
patrons et les mineurs. 

Le gouvernement n'a pas encore 
décidé d'accorder un prêt à l'indus-
trie minière pour donner à cette in-
dustrie le temps de se réorganiser 
Mais suivant le « Daily Mail » ceci 
n'implique pas l'impossibilité de dis-
cuter cette question de prêt comme 
remède temporaire. 
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En Italie 
M. Mussolini rassure la Turquie 
L'ambassadeur de Turquie a fait 

une démarche officielle auprès de M. 
Mussolini afin de savoir si les bruits 
d'une action italienne imminente 
confie le territoire turc correspon-
daient aux intentions du gouverne-
ment de Rome. 

M. Mussolini a donné un démenti 
formel à ces bruits, assurant le gou-
vernement d'Angora que l'Italie a 
pour unique désir d'améliorer ses 
relations économiques avec la Tur-
quie. 

Il faut respecter le « duce » * 
Les tribunaux italiens se mon-

trent toujours aussi sévères pour 
ceux qui s'expriment avec peu de 
respect à propos de M. Mussolini. 
Celui de Parme vient de condamner 
à cinq mois de détention et 500 livres 
d'amende Mme Teresa Chioui, de 
Piève-Ottoville, qui a eu le tort de te-
nir sur le « duce » un langage incon-
sidéré. Elle a cependant bénéficié de 
la loi de sursis. 

Même mésaventure vient d'arriver 
à un marchand de veaux et de co-
chons de lait, Pietri Airola, qui reve-
nait le 9 mars dernier de la foire de 
Lanzo-Torinesse après avoir trop bu. 
Ayant été surpris dans un wagon 
avec un billet de prix inférieur à ce-
lui qu'il devait prendre, Airola, au 
lieu de payer docilement le supplé-
ment, se mit à maudire l'administra-
tion, le roi et même M. Mussolini. 
Pour ce crime, le tribunal, ayant re-
connu qu'il était à demi-irresponsable 
•pour ébriété, ne l'a condamné qu'à 
huit mois de détention. 

-OSSOr 

Au Maroc 
Les Riffains fortifient leurs lignes 
Dans tout le centre du secteur de 

Fez, les Riffains font des tranchées et 
établissent des postes importants 
près de nos lisnes-

En face de Chefai, centre militaire 
très important, plus de 600 fusils ont 
été rassemblés. Etant donnés le si-
lence de notre artillerie et la suppres-
sion momentanée des vols de recon-
naissance, l'ennemi s'approche des li-
gnes de tranchées de nos positions, 
réalisant insensiblement un encercle^ 
ment dangereux. 

De très importants renforts rif-
fains venant de Beni-Mamed, de Se-
nadya, de Kramas et d'autres régions 
se rassemblent à proximité de la li-
gne française du secteur du centre. 

Sur le front des Beni-Zeroual, on 
signale également l'arrivée de con-
tingents. 

Comment Abd-ol-Krim 
suit les pourparlers 

Pour être rapidement informé de 
ce qui se passe à la conférence, Abd-
el-Krim a posté un de ses frères dans 
un village de la tribu de Tazarut. De 
!à, celui-ci le tient téléphoniquement 
au courant des conversations en 
cours. 
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En Syrie 
La marche de nos troupes sur Soueïda 

La colonne principale a atteint sa-
medi Oum-Oualed, par Mousseifra. 
L'attitude des populations est excel-
lente, la plupart des habitants allant 
au-devant de la colonne avec des ban-
nières. 

Les Druses prennent le large 
Les Druses, démoralisés par la ré-

cente avance de nos troupes, reculent 
sur le Djebel, où les Bédouins *e pré-
parent du reste à les attaquer. 

En Chine 
Une grande bataille est imminente 

Une nouvelle grande bataille est 
sur le point d'avoir lieu au nord-ouest 
de Pékin, où les troupes de Feng 
occupant la passe de Nankéou seront 
prochainement attaquées de trois cô-
tés. Un important contingent de l'ar-
mée nationale tient le chemin de fer 
à Chang-Ping, à 32 kilomètres nord-
ouest de Pékin. L'armée mandchoue 
n'a pas réussi à le déloger, même 
après de nombreux assauts. 

Des troupes du Shansi marchent 
vers le nord de Pékin dans le but 
d'isoler la ville. 

La Vie Politique 
Un nouveau groupe parlementaire 
Devant les problèmes soulevés par 

la loi récemment votée sur les loyers, 
et qui prévoit le retour au droit com-
mun, dans un bref délai, et aussi de-
vant les difficultés rencontrées au 
point de vue financier, pour le fonc-
tionnement des lois sur les habita-
tions à bon marché, un certain nom-
bre de députés ont formé un groupe 
sans distinction de parti, qui se pro-
pose de rechercher les solutions pra-
tiques à la crise de l'habitation. 

M. Louoheur a été élu président du 
groupe. 

■ <>«<> . 
L'exil des princes 

M. Soulier demande l'abrogation 
de la loi qui l'établit 

M. Edouard Soulier, député de la 
Seine, a déposé une proposition dé loi 
tendant à abroger la loi de 1886 sur 
l'exil des chefs de famille ayant ré-
gné sur la France. 

M. Soulier invoque les principes ré-
publicains eux-mêmes et rappelle 
l'attitude prise autrefois par M. Ar-
mand Fallières, alors ministre du ca-
binet Duclerc, qui réclama l'abroga-
tion de cette loi. Parlant de la per-
sonnalité du duc de Guise, il souli-
gne les éminents services qu'il a ren-
dus pendant la guerre à la Croix-
Rouge, ce qui lui a valu la croix de la 
Légion d'honneur. 

oso 

La dénonoiation 
du traité de commerce 

franco-espagEc! 
Dès son arrivée à Paris, M. Aunos, 

ministre du travail, de l'industrie et 
du commerce d'Espagne, prévenant 
le désir de son collègue français M. 
Daniel Vincent, a voulu s'entretenir 
avec lui des conséquences de la dé-
nonciation par l'Espagne du traité de 
commerce franco-espagnol du 15 juil-
let 1922. 

Le ministre espagnol a tenu à mar-
quer que cette dénonciation ne cons-
tituait au sentiment de son gouver-
nement qu'une mesure de prévoyance 
pour le cas, qu'il estime improbable, 
où la révision du traité dénoncé ne 
pourrait être terminée avant l'échéan-
ce du 15 juillet prochain. 

Les deux ministres ont en outre 
précisé la portée et les principales 
modalités de cette révision, ainsi que 
ia procédure qui permettrait d'en as-
surer rapidement le succès. 

Le pain à 2 fr. 05 
dans la Gironde 

Par arrêté du préfet de la Gironde, 
le prix limite du kilogramme de pain 
de consommation courante est fixé 
dans l'ensemble du département à 
2 fr. 05, à dater du 29 avril prochain 
et le prix limite des farines à 215 fr. 
les 190 kilos logés bruts pour net, 
usine, quai ou gare de Bordeaux, à 
partir de la même date. 

Les Etats-Unis exportent 
plus que l'Angleterre 

en Australie 
Les statistiques commerciales pour 

la deuxième moitié de l'année 1925 
montrent que les exportations amé-
ricaines en Australie augmentent sen-
siblement au détriment des exporta-
tions britanniques. 

Au cours des six derniers mois, les 
exportations américaines accusent, en 
effet, une augmentation de 2.100.000 
livres sterling et les exportations bri-
tanniques subissent une baisse de 
1.500.000 livres sterling. 

Ua Rembrandt 
vendu 150.000 dollars 

Au cours d'une vente chez un des 
plus grands marchands de tableaux 
berlinois, un américain fit acheter 
La Lucrèce de Rembrandt, œuvre da-
tant de 1666, pour la coquette somme 
de 150.000 dollars. 
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Chambre des Députés 
Séances du 24 avril 1926 

MATIN 

La Chambre discute le budget des 
P. T. T. On rétablit un crédit de 2 millions 
supprimé par le Sénat au chapitre 4 relatif 
au personnel des services extérieurs. 

Le budget des P. T. T. est voté. 

Les budgets de l'agriculture, es le bud-
get des travaux p blics sont adoptés. 

SOIR 

La Chambre discute le budget des con-
ventions. 

M. Baroux proteste contre l'augmenta-
tion annoncée de 6 0/0 des tarifs des che-
mins de fer. 

M. de Monzie dit que cette augmentation 
est justifiée parle relèvement des salaires 
des cheminots et par la hausse des ma-
tères premières. 

Le budget des conventions est voté. 
Le budget des ports de la marine mar-

chande et des pèches est discuté et voté, 
ainsi que le budget de l'aéronautique et le 
budget des pensions. 

La commission des finances a introduit 
dans la loi de finances les textes relatifs 
aux dispositions nouvelles arrêtées par le 
contrôle de l'impôt sur les bénéfices agri-
coles. 

M. Duval demande la disjonction de 
l'article 4 quater qui tend, dit il, à instituer 
une injustice flagrante M. Deyris sou-
tient le maintien du texte. 

La disjonction demandée par M. Duval 
est repoussée par 260 voix contre 250. 

Séances du 25 Avril 1926 
MATIN 

La Chambre continue la discussion de 
la loi de finances. Elle vote un relèvement 
de 10 millions pour l'entretien des routes. 

L'article autorisant l'exportation de l'ab-
smthe est adopté. 

M. Gamard soutient l'augmentation des 
tarifs de transport des journaux et des 
périodiques. MM. Roliin, Borel, Poncet 
combattent cette proposition qui est 
repoussée par 288 vo'x contre 242. 

Soin 
L'article 100 ter autorise la création 

d'un secrétariat général administratif 
permanent et un Conseil national écono-
mique auprès de la Présidence du Conseil. 
Il est voté. 

L'article 133 A relatif à la création d'une 
caisse d'amortissement est adopté. 

M. Gamard demande qu'on ramène à 
100 millions le crédit ouvert pour payer 
des dépenses pour les fabrications de 
l'aéronautique. La Commission combat 
l'amendement et réclame le vote du crédit 
de 250 millions. 

L'amendement est repoussé par 266 
voix contre 265. 

Une demande tendant à la suppression 
des articles relatifs aux bénéfices agri-
coles est rejetée par 264 voix contre 239. 

La Chambre repousse l'article 4 ter rela-
tif à la fixation de l'impôt dans les béné-
fices agricoles. 

L'article 4 quater dit que seront impo-
sés obligatoirement aux impôts cédulaires 
sur le revenu d'après le bénéfice réel les 
exploitants agricoles dont le montant du 
revenu excède 500.000 fr. 

b'aiticle 4 quater est adopté par 260 
voix contre 234. 

L'ensemble du budget est voté par 
427 voix contre 153. 
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Sénat 
Séance du 24 avril 1926 

Le Sénat discute un projet portant créa-
tion d'un office national oes épizooties. 
M. Reynald soutient le projet qui est voté. 

Le Sénat adopte le projet étendant aux 
Alsaciens et aux Lorrains mobilisés dans 
l'armée allemande et à leurs ayants cause 
(veuves, orphelins et ascendants), le bé 
néfice de la loi du 4 août 1923, concernant 
les caisses de retraite, fondées par les 
anciens combattants et les victimes de la 
guerre. 

Le Sénat adopte le projet concernant la 
solution des conflits de législation et de 
juridiction auxquels peuvent donner lieu 
l'application des dispositions de la loi du 
9 avril 1878 et du code des assurances 
sociales restés en vigueur en Alsace et 
Lorraine en ce qui concerne la responsa-
bilité des accidents dont 5 ouvriers sont 
victimes dans leur travail. 

ÈMipnfA 
2 OU 48.000??!! 

Verrons-nous ça ? Quoi ? Les dé-
putés augmenter l'indemnité parle-
mentaire. 

On a déjà parlé de cette question : 
mais, devant le mécontentement gé-
néral manifesté hautement par le 
pays, il semblait que cette question 
fût enterrée, ou renvoyée à une date 
ultérieure, à une époque où les char-
ges seraient moins- lourdes pour les 
contribuables'. 

Il n'en serait rien, si nous en 
croyons le « Matin ». 

« Voici qu'on reparle d'augmenter 
l'indemnité parlementaire. On en re-
parle même si sérieusement que les 
députés, se confiaient vendredi, en 
grand mystère dans les couloirs inté-
rieurs du Palais-Bourbon, que la 
Chambre allait être appelée très pro-
chainement à prendre une décision... 
L'affaire viendrait en effet au cours 
de l'ultime navette du budget, dans 
te calme d'une séance nocturne. 
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« Il apparaît que dès à présent l'ac-
cord est réalisé entre les commissions 
compétentes des deux assemblées. » 

D'ordinaire, notre confrère est bien 
renseigné. Se trompera-t-il, annon-
cera-t-il une information erronée ? 

Ce serait à. souhaiter dans l'intérêt 
des finances du pays, car notre con-
frère parisien complète l'information 
ci-dessus par les lignes suivantes : 

« Ce qui est certain, en tout cas, 
c'est qu'il ne s'agit plus maintenant 
d© porter l'indemnité à 42.000 fr., 
mais bien à 48.000, avec effet rétro-
actif du 1er janvier dernier. Le 
montant du rappel devant être ver-
sé à la contribution volontaire. » 

Nous ne nous permettrons pas de 
mettre en doute l'exactitude de cette 
information. 

Aussi bien, nous serons fixés dans 
quelques jours. 

Mais, en toute franchise, nos hono-
rables oseront-ils s'octroyer cette 
« petite » augmentation de 21.000 fr? 

A tant que faire, ils pourraient 
doubler les 27.000 ! Pourquoi pas 
54.000 au lieu de 48.000 ? 

Ce serait un compte juste : 6 fois 
plus qu'à l'époque où ils ne tou-
chaient que 9.000 fr. î 

Il est vrai que nos honorables, 
pris de scrupule, feraient retour à la 
caisse d'amortissement du montant 
du rappel de l'augmentation, depuis 
le 1er janvier. 

Mince de cadeau : et combien les 
souscripteurs volontaires seront flat-
tés, encouragés par cette générosité ! 

En effet, en donnant ce rappel de 
janvier à la souscription volontaire, 
ils donneraient 1.750 fr. par mois 
pendant 4 mois soit au total 7.000 fr. 

Fichtre, 7.000 fr., c'est un chiffre ! 
. Ces jours derniers, nous avions in 
diqué, au sujet du versement de 500 
fr. par le député Dauthy, que les par-
lementaires se montreraient généreux, 
parce qu'ils voudraient donner 
l'exemple du versement aux élec-
teurs ! 

Mais nous avions la précaution de 
dire, que leur générosité serait préle-
vée sur les fonds des... contribuables, 
parce qu'ils ne donneraient qu'une 
partie de l'augmentation de traite-
ment qu'ils allaient s'allouer. 

Or, nous nous trompions, si nous 
en croyons le « Matin ». 

Ce n'est pas sur l'augmentation à 
venir qu'ils prélèveraient leur verse-
ment à la caisse d'amortissement, 
mais sur l'augmentation... passée ! ! ! 

Et pourquoi l'effet rétroactif de 
l'augmentation ne serait-il pas fixé 
au 11 mai 1924 ? 

Ainsi le voudrait la logique : heu-
reusement, que ce n'est pas la logi-
que qui a été la règle du Parlement 
pendant ces 2 ans ! 

Heureusement, parce qu'il en coûte-
rait trop cher aux contribuables. 

Dans tous les cas, si la caisse d'a-
mortissement ne reçoit que des sous-
criptions de ce genre, elle ne se gar-
nira pas d'argent frais, puisque c'est 
encore le Trésor qui fournira les 
fonds. 

Il semblait, au contraire, que les 
versements à cette caisse dussent être 
un sacrifice consenti par le peuple de 
France qui prélevant sur ses seules 
ressources une certaine somme l'ap-
portait volontairement à cette caisse 
dans le seul but de mettre,un terme 
aux embarras financiers. 

Mais si les députés doivent ne ver-
ser que le « rappel » d'une indemni-
té qu'ils n'ont pas encore touchée, il 
ri'y a pas de raison pour que l'Etat, 
n'accorde pas aux fonctionnaires une 
augmentation de traitement avec un 
effet rétroactif, en stipulant que 
l'augmentation rétroactive sera versée 
dans la caisse d'amortissement. 

Qui versera l'argent frais, alors ? 
Les contribuables, comme toujours ! 

Nos honorables donneront un 
bien fâcheux exemple, si, comme 
l'indique le « Matin » ils votent 
l'augmentation de leur traitement, et 
ils prouveraient trop qu'ils se mo-
quent du public, si, à titre de sous-
cription volontaire, ils se contentaient 
de ne verser que le montant de jan-
vier à mai ! 

Il faut souhaiter que l'information 
de notre confrère parisien est... exa-
gérée ! 

Chronique Qaercynoise 

TROIS JOUES A ROCAMÂDOUR 
(Poursuivant la série de ses esquisses 

des principaux sites quercynois, notre 
distingué collaborateur M. Eugène Grangie, 
nous a confié une importante étude sur 
Rocamadour qui, comme les précédentes, 
ne manquera pas d'intéresser au plus 
haut point nos lecteurs. Nous en commen-
çons aujourd'hui la publication.) 

De bienveillantes gens qui me font 
la grâce de s'intéresser à ma modeste 
galerie de sites et de monuments 
quercynois, s'étonnent de la voir 
s'allonger sans qu'une image de 
Rocamadour y ait pris place. L'un 
de ces amis me dit : « Comment 
n'avez-vous pas donné le premier 
rang à ce chef-d'œuvre ? » Cette 
question contient ma réponse et mon 
excuse. C'est précisément parce qu'il 
s'agit d'un chef-d'œuvre à interpréter 
que ma plume s'est jusqu'ici récusée. 
Vous objecterez qu'elle a tenté des 
entreprises déjà fort téméraires ; 
que se risquer à décrire Cahors, par 
exemple, ne prouve pas une timidité 
excessive. J'en tombe d'accord mais 
garde néanmoins l'impression d'avoir 
reculé devant un portrait plus diffi-
cile que tous ceux que j'ai esquissés, 
à traits menus ou à larges touches, 
suivant l'inspiration du moment. 

Je vais à Rocamadour une fois 
Fan en moyenne. De chacune de mes 

Mais, à l'époque où nous vivons, 
l'intérêt particulier ne prime-î-il pas 
l'autre ? 

prime-t-il pas 

LOUIS BONNET. 
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CEUX OUI NE S'EN FONT PAS ! 
Sous ce titre, nous avons publié, 

dans un précédent numéro, une in-
formation parue dans divers jour-
naux annonçant qu'une artiste cho-
régraphique prenait chaque matin un 
bain de lait et que ce lait était repris 
par le vendeur. 

A ce sujet, M. de Taste, conseiller 
municipal de Paris, avait écrit au 
préfet de police pour lui demander si 
le fait était exact et il priait le préfet 
de police de faire cesser ce scandale. 

M. Morain, préfet de police, a ré-
pondu à M. de Taste, par la voie du 
« Bulletin municipal officiel », que 
l'enquête administrative, aussitôt ou-
verte, avait démontré que l'affaire 
n'était pas exacte. 

Eh bien ! tant mieux : c'est préfé-
rable qu'un pareil fait ne se soit pas 
produit. 

Il y a assez de nouveaux riches 
qui éclaboussent par un luxe intem-
pestif leurs voisins miséreux, sans 
qu'encore, on apprenne qu'ils se li-
vrent à un gaspillage de denrées quel-
les qu'elles soient. 

Car, il est des gens qui ne « s'en 
font pas » et le manifestent par des 
dépenses inconsidérées. C'est leur 
droit de jeter leur argent par la fe-
nêtre, mais ce serait une bien triste opé-
ration que celle qui consisterait à 
faire un gaspillage malpropre de den-
rées qui forment la base de l'alimen-
tation. 

Il vaut mieux apprendre que le bain 
de lait de l'artiste chorégraphique 
n'est qu'une légende. 

LOUIS BONNET. 
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JUSQU'OU IOHTERS-T-SL ? 
Nous publions d'autre part, que le 

prix du pain à Bordeaux va être fixé 
à 2 fr. 05 le kilo. 

Cela ne prouve pas que les affaires 
vont mieux. 

Mais ce qui est surprenant, c'est 
qu'il n'y a pas encore ce que dans 
les sphères parlementaires on appel-
le une « politique du blé ». 

Ce n'est pas d'aujourd'hui que le 
prix du pain augmente. Depuis la 
récolte, chaque mois, il a grimpé un 
peu plus haut. 

Quel sera le prix maximum ? 
Personne ne peut le savoir, puis-

que les pouvoirs publics eux-mêmes 
n'ont pas l'air de se décarcasser 
beaucoup pour arrêter cette ascen-
sion. 

Cependant, les pouvoirs publics 
sont, depuis longtemps, invités à por-
ter leur .investigation sur les marchés 
des blés et à faire quelques enquêtes 
pour se rendre compte si la hausse 
des farines n'est pas due à la spécula-
tion. 

C'est ainsi qu'ému par la hausse 
constante du prix du pain qu'il attri-
bue à. la spéculation sur les blés, le 
conseil municipal d'Amiens vient 
d'adresser au gouvernement un ordre 
du jour l'invitant à prendre toutes 
les mesures utiles pour que tous les 
blés soient mis au service de la con-
sommation publique dans un délai 
normal après la moisson, afin que des 
cours raisonnables soient ainsi ren-
dus possibles pour la farine et le 
pain. 

Le conseil municipal d'Amiens 
constate que les variations des cours 
des blés sont inexplicables, alors que 
la récolte est entièrement absorbée 
par les besoins du pays et que ces 
cours devraient s'établir aussitôt la 
moisson et ne plus varier. Il deman-
de au gouvernement de rétablir, s'il 
le faut, la législation de guerre sur la 
spéculation illicite. 

Il faudra bien que les pouvoirs pu-
blics arrivent à prendre une mesure 
quelconque. Cette hausse du prix du 
pain ne peut pas persister. 

A deux francs et plus le kilo, le 
pain commence à devenir un aliment 
de luxe : les familles nombreuses 
doivent s'en apercevoir. 

visites, je me promets de rapporter 
la provision d'impressions toutes 
fraîches qui m'encouragera à me 
mettre à l'œuvre. Mais, l'excitation 
du voyage tombée, la crainte de nou-
veau me gagne et j'écarte le sujet 
périlleux pour en mettre en chantier 
un de plus facile... Tout récemment, 
bien résolu à vaincre mes timidités, 
je suis allé vivre trois jours à Roca-
madour. J'affirmais en partant : « Je 
rapporterai à coup sûr mon arti-
cle ! » Tandis que le train grimpe 
les rampes du Causse ou que l'auto 
en traverse les landes grises, il est 
aisé de monologuer comme ceci : 
« Cette fois, Rocamadour n'échap-: 

« pera pas plus à mon crayon qu'aux 
« kodaks de mes compagnons de 
« route. Le ciel est bleu sur les rocs 
« gris, le soleil neuf tombe en casca-
« des jusqu'à l'Alzou qui coule 
« sans doute lui-même. C'est le plus 
« joli moment de l'année et le plus 
« favorable à la réalisation de mon 
« dessein ! » 

Mais quand, aux exclamations des 
touristes bouleversés par leur pre-
mier contact avec la merveille, la 
Voiture s'arrête au bord de la falai-
se de l'Hospitalet, quand du creux du 
ravin où brillent les méandres du 
ruisseau au miroitant donjon du 
château, l'effarant amoncellement de 
maisons, de terrasses, de tours, de 
sanctuaires et de rochers me saisit 
d'une émotion aussi puissante à la 
vingtième fois qu'à l'initiale, je 
ne puis que murmurer derechef : 

Et ça, c'est triste, d'autant plus 
triste que rien n'a été fait pour re-
chercher la cause de la hausse des 
blés, et pour savoir s!'il n'y avait plus 
de blé dans les campagnes. 

Si on le voulait bien, on saurait 
qu'il y a encore du blé, beaucoup de 
blé. Les courtiers le savent bien : 
mais leur affaire n'est pas de rensei-
gner M. On. 

Celui-ci n'a qu'a vouloir : il peut 
savoir et... sévir. 

Il est ridicule qu'on parle de l'a-
bondance de la récolte de blé de 1925 
et que le prix du pain soit à un prix 
dussi élevé qu'il Fest aujourd'hui et 
qu'il ait tendance encore à devenir 
plus élevé. 

LOUIS BONNET. 
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Votes de nos Députés 
Sur la disjonction des articles re-

latifs à l'impôt sur les bénéfices 
agricoles les députés du Lot ont voté: 

Courre : M. Bouat. M. Calmon n'a 
pas pris part au vote. M. Malvy ab-
sent par congé. 

La Chambre a repoussé la disjonc-
tion par 260 voix contre 250 voix. 

Armée 
M. Auber, capitaine au 9" d'infan-

ferie, est nommé capitaine de réser-
ve et maintenu au 9e. 

Mutation 
M. Raynal, lieutenant au 9e d'in-

fanterie est affecté au 83e. 

Devancement d'appel 
L' « Officiel » indique que le 9° 

d'infanterie peut recevoir 15 engage-
ments par devancement d'appel. 

Gendarmerie 
M. Marchand, maréchal des logis 

de gendarmerie en Corse est nommé 
à Sousceyrac (Lot) en remplacement 
de M. Bénévent, nommé à Marseille. 

Conseil général 
La session du Conseil Général du 

Lot, s'ouvrira le lundi 3 mai 1926. 

Examen du baccalauréat 
Première Session de 1926 

Les épreuves écrites du baccalau-
réat auront lieu les lundi 28, mardi 
29 et mercredi 30 juin 1926. 

Les inscriptions seront reçues dans 
les Secrétariats des Facultés des 
Sciences et des Lettres du lundi 3 
mai au mercredi 26 mai 1926. 

Les candidats ayant besoin d'une 
dispense d'âge doivent formuler leur 
demande avant l'ouverture du regis-
tre d'inscription. 

Autonome du Lot 
(responsabilité civile des membres 

de l'enseignement public) 
Les sociétaires sont invités à faire 

parvenir avant le 15 mai la cotisa-
tion 1926, à M. Deilhes, instituteur à 
Cahors, trésorier. 

Adresser un mandat ordinaire ou 
utiliser le compte-courant postal 
Toulouse, n" 164.56. Pas de timbres. 

Cotisation 1,50. Pour l'envoi de la 
quittance, joindre la taxe d'affran-
chissement. 

-oaso-

Fédération du Commerce 
et de l'Industrie du Lot 

MM. les négociants et industriels de 
la commune de Cahors sont instam-
ment priés d'assister à l'Assemblée 
Cantonale de la Fédération du Com-
merce et de l'Industrie du Lot qui 
aura lieu au Palais des Fêtes, ce soir, 
mardi 27 avril, à 20 h. 1/4. 

Le Président. 
Ordre du jour : 

Nouvelles mesures fiscales résultant 
de la loi du 4 avril 1926. 

-OSEO-

« Comment décrire cela ? » Ft lors-
que, une heure plus tard, le lende-
main, le jour suivant, je rêve sur le 
rempart, je flâne dans les lacets du 
Calvaire, j'erre sur les parvis et dans 
tes églises, je parcours places et ruel-
les dans leurs moindres recoins, je 
descends les escaliers et passe sous 
les portes, j'escalade des sentiers de 
chèvre ou muse sur la route de Cou-
zou, j'éprouve encore la même im-
pression de découragement enthou-
siaste, si j'ose accoupler ces deux 
mots ! 

Pourtant beaucoup d'écrivains ont 
tenté l'entreprise qui m'effraye et 
presque tous y ont réussi, certains 
admirablement. Il existe' sur Roca-
madour toute une bibliothèque de 
travaux chers aux savants et d'essais 
agréables aux touristes. Depuis l'ou-
yrage ancien de M. Caillau jusqu'au 
guide et à la monographie récents du 
savant chanoine Albe, en passant 
par la vaste étude de M. E. Rupin et 
par le livre touffu de M. Layral, l'ar-
chéologue et le pèlerin peuvent abon-
damment retrouver sous l'image pré-
sente de la cité miraculeuse, ses as-
pects divers au cours de la longue 
histoire. Le passant plus pressé trou-
ve des aliments substantiels à sa cu-
riosité dans les plaquettes de MM. 
E.-A. Martel, J. Brun et M. Monmar-
ché, brochures courtes mais dignes 
de leur objet par la sûreté de la do-
cumentation et l'élégance de la for-
me et de l'illustration. Les œuvres 
d'imagination elles-mêmes ne crai-

Congrès (les planteurs de tabac 
Séance du 24 avril 1926 

La séance d'ouverture du Congrès 
des Planteurs de tabac a eu lieu sa-
medi matin. M. Descottes, président 
de la Fédération de l'Isère a salué les 
congressistes. Des. discours ont été 
prononcés par MM. Delport, Rajon, 
sénateur de l'Isère, Chastanet, député 
et Brenier, sénateur. 

Le Congrès désigne les membres 
qui composeront les commissions du 
Congrès. La séance publique est le-
vée. ' 

Les congressistes se sont rendus en 
excursion au château de Vizille, ri-
che en souvenirs historiques et que 
le Dauphiné considère comme le ber-
ceau de la Révolution Française. 

La séance publique a été ouverte à 
3 heures, sous la présidence de Ml 
Delport. 

M. Delmas, secrétaire général de la 
C. G. P., donne lecture du rapport 
moral. Il souligne que les délégués de 
toutes les régions n'ont qu'une pensée 
et ne poursuivent qu'un but : l'union 
indispensable et indéfectible de tous 
les planteurs de France. Il précise 
que les Fédérations départementales 
restent groupées dans la Confédéral 
iion générale qui compte dans l'en-
semble près de 40.000 planteurs syn-
diqués. 

Il indique que la Fédération a ob-
tenu le relèvement du prix du tabac 
à 500 francs. 

M. Cavarroc, maire d'Arcambal 
(Lot) donne lecture du rapport finan-
cier en remplacement de M. Cossé 
retenu à Cahors par un deuil de fa-
mille. 

Les comptes sont approuvés. 
Un vœu 

M. le sénateur Rajon soutient le 
vœu suivant qui est adopté à l'unani-
mité. 

« Le 16" Congrès national des syn-
dicats des planteurs de tabac de 
France, réuni à Grenoble le 24 avril 
1926, renouvelant les délibérations 
des précédents congrès, proteste con-
tre tout projet d'aliénation ou d'affer-
mage du monopole productif des ta-
bacs à une Compagnie financière. 

« Affirme, après étude, que les bé-
néfices d'une telle Compagnie ne 
pourraient en tout état de cause et 
en définitive se constituer qu'au dé-
triment du producteur, du consom-
mateur et de l'Etat, c'est-à-dire des 
contribuables ; 

« Prend acte des déclarations suc-
cessives des divers ministres des fi-
nances, favorables au maintien du-
monopole, tant au point de vue de 
l'intérêt public qu'à celui de la cul-
ture national, et passe à l'ordre du 
jour. » 

Les prix d'achat du tabac 
M. Laffue, au nom de la commis-

sion des prix d'achat des tabacs, 
donne lecture de son rapport qui dé-
plore que les prix par cent kilos aient 
été fixés à la somme de 500 francs, 
somme qui ne correspond plus à la 
cherté actuelle de toutes choses. 

Dans une allocution, M. Delport a 
fait connaître que ce prix, en dernière 
analyse, avait été accepté pour ne pas 
recourir à un arbitrage et aussi dans 
un sentiment patriotique de la com-
mission paritaire, désireuse de ne pas 
grever, par ses exigences, le budget 
de l'Etat. 

L'Assemblée, consultée, donne man-
dat à son bureau d'agir, d'accord 
avec les parlementaires des départe-
ments planteurs, pour obtenir le vote 
prochain de la proposition, actuelle-
ment soumise aux Chambres. 

Des vœux 
Plusieurs vœux sont déposés et vo-

tés. 
Les prix devront être fixés avant là 

plantation du tabac et ces prix auront 
pour base le prix de revient du pro-
duit. 

M. le sénateur Raj on dit que le prix 
de l'indemnité de journée des experts 
planteurs et des arbitres est fixé à 
35 francs. Cette question, précise le 
sénateur de l'Isère, est définitivement 
réglée. » 

La commission des vœux propose 

gnent point de choisir ce cadre pour 
y situer certains épisodes de leurs 
fictions. « La Minute du Mandarin » 
de M. Emmanuel Aegerter et « La 
Terre du Bon Dieu » d'Alida et 
Pierre Calel prouvent que les roman-
ciers de talent peuvent se permettre 
avec succès des audaces en appa-
rence risquées. 

A un essayiste peu sûr de lui, de 
tels exemples doivent, à mon avis, 
fournir des raisons nouvelles de 
tourner sept fois la plume dans l'en-
crier avant de se risquer à la faire 
courir sur le papier. Tout a été dit 
sur le sujet qui le tente. A quoi ser-
vira d'ajouter quelques feuillets à 
tant de chapitres ? A rien, sans dou-
te, si ce n'est, la chronique enfin mi-
se en train, au plaisir personnel 
du chroniqueur et peut-être à celui 
de quelques-uns de ses familiers. 
Aussi maladroits soient-ils, les cro-
quis d'amateur trouvent parfois un 
accueil indulgent même auprès de 
ceux qui mirent en bonne place 
dans leur cabinet des peintures 
finies de mains d'artistes... C'est 
pourquoi je me décide à tracer ce 
crayon de Rocamadour qui tant 
m'intimida. Il n'a d'autre préten-
tion que d'extérioriser avec sincérité 
les impressions d'un Quercynois sa-
vourant, pendant trois journées de 
printemps, les splendeurs du plus 
beau site de sa province et confron-
tant ses rencontres successives avec 
les souvenirs épars de ses lectures... 

** 

d'adopter, en ce qui concerne la ques-
tion des porte-graines, une formule 
transactionnelle, aux termes de la-
quelle chaque planteur, au moment 
des livraisons, sera autorisé à conser-
ver ses porte-graines si sa récolte a 
donné satisfaction aux expertises. 

Adopté. 
Le congrès insiste, par un vote 

unanime, sur l'autorisation demandée 
par la Fédération du Lot, de produire 
du tabac à fumer dans ce départe-
ment. Le congrès élargissant le débat 
invite l'administration'" à se concerter 
avec les Fédérations pour la meilleure 
utilisation possible des récoltes. 

Le bureau de la C. G. P. 
Le mandat des délégués planteurs 

de la commission paritaire est renou-
velé sans opposition. Sans opposition 
également sont réélus les membres 
du bureau de la C. G. P. 

Le prochain Congrès 
L'Assemblée décide enfin que le 

prochain congrès sera tenu à Troyes 
(Aube). 

Séance du 24 avril 
La séance est ouverte dimanche 

matin à 10 heures. 
M. de Saint Paul développe la 

question des qualités de tabac et si-
gnale combien il est injuste de payer 
les tabacs légers au même prix que 
les tabacs lourds. L'orateur insiste 
auprès du congrès pour faire émettre 
un vœu établissant une sorte de péré-
quation des salaires. Cette motion 
est prise en considération. 

M. Siette demande l'autonomie en-
tière du monopole des tabacs par la 
création d'un organisme indépendant 
placé sous le contrôle de l'Etat. 

Le banquet 
Le banquet a eu lieu dans les sal-

les du gymnase municipal. 500 con-
vives y assistaient. M. Perrier, minis-
tre des colonies, présidait. 

Un menu copieux et choisi fut 
servi et fut très apprécié de tous les 
convives. 

Au dessert, des discours ont été 
prononcés par MM, Descottes, Prési-
dent de la Fédération des tabacs de 
l'Isère ; Rajon, sénateur du groupe 
planteurs du Sénat ; Delport, prési-
dent de la Confédération nationale 
des planteurs ; Desmars, préfet de 
l'Isère ; Mistral, député, maire de 
Grenoble ; Chastanet, député de 
l'Isère ; Bibié, député de la Dordo-
gne ; Bovier-Lapierre, député de 
l'Isère ; Perdrix, sénateur de la 
Drôme ; Calmel, sénateur de la Gi-
ronde ; Blondeau, directeur des ma-
nufactures de l'Etat. 

Le discours de M. Blondeau a été 
vivement applaudi. 

Il exprime le plaisir qu'il éprouve 
à venir affirmer publiquement sa 
joie à avoir à dire la solidarité qui 
existe entre les travailleurs de la 
terre et les manufactures de l'Etat. 
Il se réjouit de la collaboration de 
plus en plus étroite, de plus en plus 
féconde en résultats qui unit les pro-
ducteurs et l'administration. « Le 
développement de la culture indigène, 
dit l'orateur peut et doit être aug-
menté ». Il dit que l'excellence de 
notre scaferlatti est due à l'emploi 
de nos tabacs indigènes. Des amélio-
rations peuvent être apportées dans 
la récompense, représentée par les 
primes à la présentation. Il s'adresse 
aux experts planteurs et leur de-
mande une sincérité absolue qui per-
mettra de nouvelles et brillantes pos-
sibilités d'avenir. 

M. Léon Perrier, ministre des colo-
nies a clos la série des discours. 

Et le banquet fut terminé. 

La nicotine 
Les agriculteurs qui ont demandé 

ou qui désirent se procurer de la ni-
cotine pour le traitement des arbres 
fruitiers en vue de la destruction de 
la chenille fileuse du prunier et du 
pommier notamment, peuvent se la 
procurer à la Coopérative agricole de 
Cahors, rue Wilson, où ils sont priés 
de la retirer le plus tôt possible. 

Rappelons que, pour être efficaces, 
les traitements doivent être exécutés 
de bonne heure, dès l'apparition. des 
chenilles avec une solution insecticide 

Chargés de voyageurs en vacances, 
deux trains en correspondance à Cap-
denac m'ont nonchalamment apporté 
sur le. quai de Rocamadour, ce matin 
du dernier jour d'avril. Leur lenteur 
m'a offert le loisir de contempler la 
vallée du Lot, au coin de celle du 
Célé et de grands lambeaux des caus-
ses d'Assier et de Gramat encore à 
peine décorés de verdures nouvelles 
mais déjà illuminés à profusion de 
soleil printanier. Les cahots du 
voyage et l'air vif des plateaux tra-
versés ont aiguisé mon appétit. Il est 
midi. Songeons au plus pressé, 
c'est-à-dire au déjeuner. Plusieurs 
hôtels dressent au bout de la cour, 
d'avenantes façades. On y mange 
plantureusement. La cuisine die par 
ici possède le privilège d'ajouter aux 
délices de bouche d'ailleurs deux spé-
cialités remarquables : les côtelettes 
savoureuses des moutons de Gramat 
et ces petits fromages de Rocama-
dour sans rivaux en Quercy. Pour peu 
qu'une omelette aux truffes, un con-
fit d'oie, ou un pâté de foie gras com-
plète le menu et qu'un honnête vin 
des côtes du Lot rougisse les verres, 
les convives se sentent, au dessert, 
tout à fait en forme pour goûter les 
merveilles pittoresques d'un pays qui 
sait si exquisement leur montrer ses 
mérites gastronomiques, en restau-
rant leurs forces. Un touriste n'est 
pas un pur esprit et je n'ai jamais 
admis, si j'en ai souri quand ils 
étaient spirituels, les brocards dé-
diés à la fringale dû. voyageur ! 

contenant de 2 à 3 grammes de nico-
tine pure par litre, c'est-à-dire qu'un 
bidon de 1 kilo d'extrait titré doit 
être versé dans 150 à 175 litres d'eau. 

Pour tous renseignements complé-
mentaires s'adresser à la direction 
des Services agricoles, du Lot, Mai-
son de l'Agriculture, à Cahors. 

Les Enfants du Quercy 
à Toulouse 

Un banquet réunissait dimanche, dans 
les salons de l'hôtel de l'Europe, les mem-
bres de la Société amicale « Les Enfants 
du Quercy », dont la vitalité s'affirme de 
plus en plus à Toulouse. 

De nombreux adhérents avaient tenu à 
manifester par leur présence, l'attache-
ment qu'ils témoignent à leur Société. 

Le banquet été présidé par M. Lacaze, 
entouré " de MM. Limes, Talou et Froide-
fond, vice-présidents de la Société. Un 
menu de choix fut servi aux convives qui 
apprécièrent hautement mets et vins. 

A l'heure des toasts, M. Lacaze prit la 
parole pour remercier ses oompatriotes 
d'avoir répondu au désir qu'il avait mani-
festé de les voir assister en nombre à 
cette fête. Après avoir rappelé les derniè-
res fêtes de la Société, il parle des beau-
tés du Quercy, formule des vœux pour la 
vie, la grandeur et la Société qu'il à l'hon-
neur de présider, et termine en félicitant 
M. Limes pour sa nomination récente au 
grade d'officier de la Légion d'honneur. 

M. Limes remercie M. Lacaze et les 
Quercynois en général pour leurs senti-
ments de sympathie. 

M. Talou prend la parole et fait remar-
quer très spirituellement que pour la pre-
mière fois, les dame3 ont assisté au ban-
quet annuel. Ont pris place en effet à la 
table d'honneur : Mme Lacaze, Mme et 
Mlle Costes, Mme Bayle, Mme Cayla, et 
Mlle Baltazard, auxquelles M. Froidefond 
adresse ses vifs remerciements. 

Au nom de la presse, notre excellent 
confrère M. Rozès de Brousse, vante les 
vertus des Quercynois et il leur exprime 
sa gratitude et ses remerciements. 

Après le repas, un concert des plus 
réussis contribua au succès de cette fête 
amicale. Nous eûmes le plaisir l'enten-
dre : Le Concours de chant, de « Tannhau-
ser », par M. Sers ; l'Air de « Samson et 
Dahla », par Mlle Angles ; l'Arioso de 
« Benvenuto Cellini », par M. Batigné, un 
jeune baryton plein d'avenir ; la Prière 
de la « Tosca », que Mlle Kyrinowla nous 
détailla de sa voix chaude et prenante: 
l'Arioso du « Roi de Lahore » et un air de 
« Messaline », par M. Sers ; Le Cours-la-
Reine, de « Manon », par Mlle Alice Thou-
mière, au théâtre du Capitole, et pour ter-
miner, des vieilles chansons du terroir, 
par Mme Palabrât et M. Batigne. 

Un bal fort animé a terminé très heu-
reusement cette journée de fête. 

Hyménée 
Ces jours derniers a été célébré le 

mariage de notre excellent compa-
triote M. Croissant, avec la gracieuse 
Mlle Reine Routaric, tous deux comp-
tables à la Compagnie du Bourbon-
nais, à Cahors. 

Nous leur adressons nos meilleurs 
vœux de bonheur. 

Orphéon de Cahors 
Il est rappelé aux membres de la 

Société que la répétition générale au-
ra lieu mercredi 28 avril à, 8 K, j/y 
précises. 

Vu l'importance de la réunion, h 
présence est indispensable. 

Le Directeur. 

Augmentation du droit de sortie 
sur les volailles et les œufs 
Les cours de la volaille et des œufs 

ayant subi des fluctuations dues à la 
hausse des devises appréciées, des 
mesures ont été prises immédiate-
ment pour remédier à la situation. 
Les droits de sortie sur les volailles 
sont, en effet, portés de 10 à 20 0/0 
« ad valorem », et sur les œufs de 
20 à 30 0/0. Cette mesure ne consti-
tue d'ailleurs qu'une preuve de l'at-
tention avec laquelle la situation du 
marché est examinée au jour le jour. 
C'est aussi l'indication que les droits 
de sortie seront, aussi souvent qu'il 
sera nécessaire, modifiés pour tenir 
compte des variations du change et 
concilier les intérêts des producteurs 
et des consommateurs. 

Le temps 
La pluie ne cesse de tomber. Ven-

dredi, cependant, on profita d'une 
belle journée. Mais dès samedi matin, 
la pluie est revenue. 

Comme c'était à prévoir, les ruis-

Une confortable voiture jaune, déjà 
à moitié occupée par un couple dte 
jeunes gens, me recueille au sortir 
de table et m'emporte vers Rocama-
dour. La traversée du plateau est 
sévère. Landes grises parsemées de 
genévriers, grands enclos où végè-
tent des vignes maigres et des chê-
nes sans élan ; dans le fonds quel-
ques champs pierreux. La route tra-
verse un bois et descend vivement 
en décrivant un large lacet. Les 
cultures deviennent plus riches et 
l'abondance des noyers s'accroît. Voi-
ci que, sous les rameaux encore dé-
pouillés de ces arbes, des toits s'épar-
pillent. Un clocher à jour fuse entre 
deux pignons de granges. Nous arri-
vons à l'Hospitalet. 

Dans ce faubourg, isolé de l'en-
ceinte et posé à la rencontre de ses 
voies d'accès majeures, la ville du 
moyen-âge avait installé le principal 
de ses asiles charitables. Elle y hé-
bergeait les mal-portants et y secou-
rait les sans-ressources de ses habi-
tants et de ses visiteurs. Placé au 
bon air et largement établi, cet hô-
pital Saint-Jean offrait par surcroît 
à ses hôtes l'attrait de contempler ce 
rocher et ces sanctuaires dont Ie 

renom remplissait alors la chrétien-
té. Aux jours des grands pardons, 
des milliers de pèlerins campaient 
autour des solides murailles de ce la' 
zaret haut perché et grouillaient 
sous ses portes. 

Eug. GRANGIÉ. 
(A suivre) > 
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seaux ont débordé, et dimanche, 
Lot grossissait à vue d'oeil. Dans 
journée on constatait une crue 
1 m. 50. Mais dans la nuit de lundi, la 
crue a baissé. 

Seulement, comme le temps ne pa-
rait pas devoir se mettre au beau, et 
que des chutes de neige sont signa-
lées sur de nombreux points du dé-
partement. Une nouvelle crue est en-
core à craindre. 

Ce mauvais temps ne fait l'affaire 
de personne. 

** 
Mardi matin, le soleil a fait son 

apparition. Sera-ce pour longtemps ? 

Vol 
Des vols étant commis depuis quel-

que temps dans un établissement pu-
blic de notre ville, M. le Commissaire 
de police ayant ouvert une enquête a 
procédé à l'arrestation d'une jeune 
domestique âgée de 19 ans. 

Elle a avoué avoir volé un sac a 
main contenant 50 francs et avoir 
commis plusieurs vols au préjudice 
de 3 personnes. 

Accident du travail 
En grattant un mur avec une brosse 

M. Duli'aud, ouvrier maçon chez M. 
Camboulive, entrepreneur, a reçu 
dans 'l'œil droit des parcelles de mor-
tier qui ont déterminé une ulcération 
de la cornée. 

M. le docteur Périé a fixé à 15 
jours l'incapacité de travail que de-
vra subir le blessé. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot, pendant la semaine du 
12 au 17 avril 1926, a été la suivante: 

Nombre de placements locaux à 
demeure : 5 hommes, 1 femme. 

Interlocaux : 3 hommes. 
En extra : 1 homme. 
Demandes d'emploi non satisfaites: 

5 hommes, 3 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites 

9 hommes, 4 femmes. 

Juste au moment précis de la chute 
des blocs de pierre, une automobile 
passait sur la route. Le conducteur 
de la voiture put heureusement blo-
quer à temps ses freins et s'arrêter 
net, sans quoi il était pris sous 
l'éboulement. 

Une équipe de cantonniers a pro-
cédé immédiatement à un déblaiement 
sommaire et la circulation a pu re-
prendre avant la nuit. 

Cambayrac 
Inauguration du Monument aux 

Morts. — L'inauguration du Monu-
ment aux Morts de la grande guerre, 
de la Commune de Cambayrac, est 
fixée au dimanche 2 mai, prochain. 

Cette cérémonie aura lieu sous la 
présidence de M. Pouey, chef de cabi-
net de M. le Préfet du Lot. Doivent 
assister à cette inauguration MM. 
Calmon, député, Dr Rougier, Conseil-
ler général du canton de Luzech. 

Saux 
Le temps. — Deouis une dizaine 

de jours il fait un temps affreux. 
Pluie ou bourrasques se succèdent 
sans interruption. Le froid est mê-
me assez vif. Toute végétation est 
arrêtée. Les vignes sont loin de pous-
ser comme il conviendrait. Les se-
mences en terre, comme la pomme 
de terre, risquent de pourrir. Ce 
n'est pas ce qui fait le plaisir des 
agriculteurs. Leur vigilante action 
se trouve paralysée par l'inclémence 
du temps. Après la cherté de vie et 
les impôts, c'est le découragement 
complet, . 

Espérons 
beau temps. 

-<>»<>-

Grand Cirque-Salon 
Le Grand Cirque-Salon sera dans 

nos murs samedi 1er mai, dimanche 2 
mai et donnera Place Gambetta, 3 
grandes représentations avec sa trou-
pe de lor ordre. Ne pas confondre le 
Grand Cirque-Salon avec d'autres 
établissements similaires. 

La réputation du Cirque-Salon date 
de 1900 et son programme composé 
avec soin, ses chevaux dressés, ses cé-
lèbres clowns kiki et Marius, ses acro-
bates en font un des premiers cir-
ques Français. 

Samedi 1" mai, 
tinée et soirée. 

dimanche 2, ma-

CHRONIQUE SPORTIVE 
Brevet militaire de 50 km. 

C'est le dimanche 9 mai que ce dispu-
tera le brevet militaire de 50 km. sur le 
parcours de Cahors, Arcambal, Concots 
et retour à Cahors. 1erprix, 30fr.; 2eprix, 
20 fr. ; 3e prix, 15 fr. ; 4° prix, 10 ir. ; 5« 
prix, 5 fr. Dossarts à 13 h. 30, Café de la 
Promenade. 

Départ borne 45 km. 400, Faubourg 
St-Georges à 15 h. ; Virage à Concots, 
borne 20 km. 400 ; Arrivée à St-Georges, 
borne 45 km. 400; Contrôle à Concots avec 
signature. 

Engagements 3 fr. Licence obligatoire. 
Les engagements sont reçus chez 

M.Lestandi, chef délégué sportif à Cahors. 
Le Comité. 

Vel-Â^to-Lotcis 
Tous les membres du Conseil d'admi-

nistration, sont priés d'assister à la réu-
nion, qui aura lieu le jeudi 29 avril 1926, 
à 21 h. précises, au siège social (café de 
Bordeaux), présence indispensable. 

Ordre du jour 
Préparation de la course du 16 mai. 
Questions diverses. 

Arrondissement de Cahors 
Arcambal 

Acte de probité. — Mme la rece-
veuse du P. O. à la gare d'Arcambal, 
a trouvé samedi un portefeuille, 
qu'elle s"est empressée de remettre à 
son propriétaire, M. Conduché, éclu-
sier à Arcambal. 

Nos félicitations. 
Castelnau-Montratier 

Foire. — Notre dernière foire a été par-
ticulièrement importanle. Plus de cent 
trente veaux amenés, tous vendus à des 
prix élevés. Beaucoup de canetons, d'oi-
sons et de poussins ; transactions très 
nombreuses. Cours pratiqués : 

Bœufs de travail, de 6.000 à 8.500 fr. ; 
vaches de travail, de 5.000 à 7.500 fr. ; 
génisses, de 3.000 à 6.000 fr. ; taurillons, 
de 2.500 à 5.800 fr., le tout la paire ; bœufs, 
de boucherie, 230 fr. les 100 kilos ; vaches 
de boucherie, 200 fr. ; veaux de lait, de 6 
a 7 fr. 50, le tout le kilo, poids vif; mou-
tons d'élevage, de 130 à 160 fr. ; brebis, 
180 fr. la pièce; moutons gras, de 4 à 5, 
fr. ; agneaux, 5 fr. 50 ; chevreaux, 6 fr. 
le tout le kilo. 

Porcelets, de 2:0 à 300 fr. la pièce, selon 
grosseur. Poules, de 4 fr. 50 à 5 fr. ; poulets, de 6 
à 7 fr.50; pintades, 6 fr. ; dindes 4 fr., le 
tout le demi-kilo ; pigeons, de 7 à 10 fr. la 
paire ; œufs, 4fr. 50 la douzaine ; lapins 
domestiques, 3 fr. le demi-kilo. 

Maïs, 56 fr. ; avoine, 52 fr. ; pommes de 
terre, de 20 à 22 fr., le tout les 50 kilos ; 
haricots blancs secs, 1 fr. le litre. 

Luzech 
Eboulemeni. —■ Un éboulement 

important, causé par les pluies persis-
tantes que nous subissons depuis 
deux semaines,«s'est produit diman-
che dernier, dans l'après-midi, route 
de Caïx. Un volume considérable de 
rochers s'est accumulé sur la route 
l'a obstruée complètement, interrom-
pant ainsi toute circulation. 

un prompt retour au 

Montlauzun 
Accident. —- Notre compatriote M. La-

pèze a été pris sous l'écroulement d'un 
vieux mur qu'il était en train de démolir 
avec un ouvrier maçon. 

Des voisins accourus à son secours 
purent le dégager de sa critique situalion. 

Le docteur Buely, de Montcuq. rapide-
ment prévenu, constata des blessures 
assez sérieuses à la tête qui exigeront 
quelques jours de repos. 

L'ouvrier maçon a été aussi contu-
sionné, mais plus légèrement. 

Piry-l'Evêïjuc 
Mutilés, Veuves, Ascendants. — L'as-

semblée cantonale aura lieu à Prayssac 
le 2 mai 1926 à 10 h. du matin. Un ban-
quet la suivra à midi. Prix 16 fr. Les cama-
rades qui n'auraient pas été bouchés par 
la convocation personnelle quenousavons 
fait envoyer sont priés de ne pas manquer 
au rendez-vous. 

S'ils veulent assister au banquet en-
voyer avant jeudi, 29 Avril, au camarade 
Monteil, à Prayssac, leur adhésion et 
l'argent. 

Le Sureau de la Section, 
Prayssac 

Foire. — Malgré l'incertitude du lemps, 
la foire mensuelle du 16 avril, a eu son 
importance habituelle. Grand mouvement 
d'affaires, sur tous les marchés, avec 
légère hausse en général sur les cours 
précédents. 

Foirail. — Belle marchandise à la vente : 
Gros bœufs, de 7.000 à 7.500 fr. ; bœufs de 
travail, de 5 500 à 6.500 fr. ; bœufs de 
commerce, de 4.800 à 5.500 fr. ; bouvil-
lons, de 3.000 à 4.000 fr., le tout la paire. 

Animaux de boucherie. — Bœufs gras, 
de 210 à 220 fr. (lr= qualité) ; 2» qualité, de 
190 à 210 fr. ; vaches, de 180 à 195 fr., le 
tout les 50 kilos ; veaux, de 7 fr. 50 à 
7 fr. 75 ; moutons, de 4 fr. 50 à 5 fr. ; che-
vreaux, da 5 à 6 fr., le tout le kilo; quel-
ques cochons gras, de 280 à 350 fr. sui-
vant qualité ; petits cochons, de 150 à 200 
fr. pièce. 

Foirail aux moutons : Bétail recherché 
pour le pacage des blés ; brebis avec 
agneau, de 250 à 280 fr. pièce ; moutons 
d'élevage, de 180 à 200 fr. ; brebis et mou-
tons de commerce, de 150 à 220 fr., pièce. 

Au marché : Poules et poulardes, de 
4 fr. 50 à 5 fr. ; poulets, 6 fr. ; quelques 
poulets de grains, 7 fr. ; canards, 
4 fr. 50 à 5 fr., le demi-kilo ; pintades, 6 
fr. ; pigeons, 8 fr. la paire ; œufs, 4 fr, 75 
la douzaine. 

Halle aux grains. — Blé, 105 fr. ; maïs, 
65 fr ; avoine, de 38 à 40 fr. ; pommes de 
terre, de 20 à 23 fr. le sac de 80 litres 
orge, 90 fr. ; graine de trèfle, 9 fr. ; graine 
de luzerne, 8 fr. le kilo. 

Marché aux légumes et jardinsge bien 
approvisionné. Vente toujours à un prix 
assez élevé. 

Touzac 
Obsèques. — Vendredi, les habitants de 

notre commune accompagnaient à sa der-
nière demeure Mme Vve Rigal, âgée de 72 
ans, mère de M. J.-B. Rigal, propriétaire 
à Touzac, et belle-mère de M. Faure, 
médecin-vétérinaire, adjoint au maire de 
Fumel. 

Mme Rigal était une personne affable et 
très bonne, dont la vie fut toute dedignité ; 
elle laisse d'unanimes regrets. 

Nous exprimons à la famille nos sincè-
res condoléances. 

Arrondissement de Figeac 

Concert d'accordéons. — Voici le pro-
gramme des morceaux qui seront exécu-
tés le dimanche 2 mai prochain, à 17 heu-
res, carrefour Saint-Martin, par la société 
des accordéonistes des établissements 
Dedenis, à Brive : 

1. Chantecler, allegro (Allier); 2. Les 
Echos du Midi, fantaisie (Kelsey); 4. L'Ar-
lésienne, intermezzo (Bizet); 4. Les Sal-
timbanques (Ganne); 5. Célèbre Largo 
(Haëndel); 6. Chardon Bleu, valse (Lan-
queteau). 

Grave accident de bicyclette. — Ces jours 
derniers, une bicyclette montée par deux 
jeunes gens a renversé Mme Yollant 
mère, domicilié au Pont-du-Gua. Dans sa 
chute, cette dame se serait fait des blessu-
res sur lesquelles M. le docteur Estève ne 
pourra se prononcer qu'après un examen 
radiographique. 

De l'enquête à laquelle a procédé M. Du-
mas, notre actif commissaire de police, il 
résulte que les auteurs de cet accident sont 
les jeunes Bonneval et Portai, âgés de 18 
et 19 ans, ouvriers boulangers au service 
de M. Bourrières, boulanger, rue Emile-
Zola. 

D'après l'examen des lieux et les témoi-
gnages recueillis, la cause de cet accident 
serait due à l'inobservation du code de la 
route. 

Accidents du travail. — M. Lapierre 
Marius, domicilié à Figeac, rue Caviale, 
employé chez MM. Arnal et Pons, gara-
gistes aux Cordeliers, à la suite de la 
chute d'une couronne d'auto sur la main, 
a eu une plaie contuse de la face palmaire 
du médius gauche, de deux centimètres 
de long, intéressant les parties molles de 
la phalange et de la phalangette qui 
d'après le certificat médical délivré par 
M. le docteur Estève, nécessitera une inca 
pacité de travail de douze jours. 

— M. Hérissé Albert, chauffeur aux 
Entreprises Grau et Mortera, a eu un 
corps étranger profondément implanté 
dans la cornée avec kérato-conjonctivite 
qui, d'après le certificat médicr>l délivré 
par M. le docteur Sirieys, ophtalmolo-
giste, entraînera une incapacité de travail 
de huit jours environ et n'aura pas de 
conséquences ultérieures. 

Foire. — La deuxième foire à une 
très courte distance de la foire du 15 
n'a pas eu le succès habituel. Voici 
les divers cours pratiqués : 

Blé, 115 fr. ; avoine, 50 à 55 fr. ; 
pommes de terre, 32 à 35 fr. le tout 
l'hectolitre ; œufs, 5 fr. la douzaine ; 
beurre, 14 à 16 fr. ; poules, 12 à 13 fr. 
poulets, 12 à 13 fr. ; lapins, 6 fr. 50 
le tout le kilo. 

Capdenac 
Un coup de tampon. — Ces jours 

derniers, l'aiguilleur Mathieu Bous-

Fig&ac 
- Retour offensif de 

manche, 21 heures), la pluie tombe 
toujours avec la même régularité et 
le même appétit. 

C'est à se demander quand est-ce 
que cela finira... 

Aussi les vallées sont inondées et 
la circulation est interrompue en bien 
des endroits. 

Que d'eau ! que d'eau ! 
A'ofre Comice Agricole. '— Comme 

nous le faisions prévoir, les dates du 
concours ' agricole du Comice canto-
nal viennent d'être modifiées en rai-
son de leur coïncidence avec une féte 
d'une des sections de la commune. 

' Ce concours vient d'être définitive-
ment fixé aux 11 et 12 septembre pro-
chain, à Gourdon. 

Le samedi 11, pour les diverses 
expositions d'animaux, d'instruments, 
d'appareils, de culture maraîchère, 
etc., et le dimanche 12, pour la dis-
tribution des récompenses. 

Voilà une fête agricole qu'il est 
utile ne de pas perdre de vue et de 
favoriser le plus possible dans l'inté-
rêt général et de notre belle région. 

Obsèques. — Dimanche soir ont eu 
lieu dans notre ville les obsèques de 
la fillette des époux Chassaing, de 
Gourdon, employé au P. O., à Paris, 
décédée à l'âge de 15 mois, à Juvisy. 

Une nombreuse assistance assistait 
à ses obsèques. 

Nous prions les époux Chassaing et 
leur famille d'agréer l'expression de 
nos sincères condoléances. 

Nécrologie. — Lundi matin, à 1 h., 
est décédé M. Jules Cabanès, rentier, 
fils de l'ancien adjoint au maire et 
pharmacien de Gourdon et frère de 
l'éminent M. Auguste Cabanès, doc-
teur en médecine et auteur de nom-
breux ouvrages de valeur. 

Il était âgé de 67 ans et célibataire. 
Nous adressons à son frère, M. Au-

guste Cabanès, l'expression de nos 
sincères condoléances. 

La neige. — 
l'hiver. 

Après une nuit de bourrasques et 
de pluie, Figeac s'est réveillé, di-
manche matin, sous une chute abon-
dante de neige. Personne ne se sou-
vient d'avoir constaté un temps 
semblable en cette saison. Et fait di-
gne de remarque, les flocons larges 
et légers avaient l'allure de parcelles 
de papier flottant au gré du vent. Sur 
les coteaux voisins la couche blan-
che devenait de plus en plus épaisse. 
Vers 11 heures, à la neige a succédé 
la pluie qui n'a cessé de tomber tout 
le soir. 

A quand le temps de la saison tiède 
et clair pour activer la pousse des 
fruits et des légumes impatiemment 
attendus. 

Fêtes de mai (rallie-ballon). — La com-
mission des fêtes informe les amateurs 
que le lundi, à 9 h. 30, elle lancera plu-
sieurs baudruches à la poursuite desquel-
les pourront se mettre des concurrents, 
soit à pied, à bicyclette ou en voiture. 

De nombreux prix seront attribués à 
ceux qui les rapporteront au comité orga-
nisateur. 

Probité. — Une broche en or ayant été 
trouvée dans la rue, il y a quelques jours, 
a été déposée au commissariat de police, 
où la personne qui l'a perdue neut aller la 
retirer. 

4° Ceux qui se trouvent dépourvus 
de ressources pour faire l'avance de 
frais de route doivent demander au 
maire un certificat d'indigence et se 
présenter ensuite porteurs de cette 
pièce et de leur ordre d'appel à la 
sous-intendance la plus rapprochée. 

5° Les jeunes soldats non convo-
qués dans les centres de rassemble-
ments sont invités dans leur propre 
intérêt, à se présenter au guichet des 
gares importantes une heure avant le 
départ de leur train. 

FOUDRES chône toutes contenances 
CUVES et tous genres futaille 

POMPES A VIN JAVA 
PRESSOIRS GARiN 

Seuls Dépositaires de ces marques 
pour la Région 

MATÉRIEL VINICOLE 

MM. LSMOURE & ROBERT, à PRAYSSAC (Lot) 

Dernière heure 

quel, âgé de 29 ans, étant de service 
au poste d'aiguillage côté Figeac, se 
rendit à la lampisterie pour y pren-
dre des lanternes lorsqu'il fut tam-
ponné par la machine du train 2.566, 
en partance pour Figeac. 

Par un hasard providentiel, les 
blessures qu'il a reçues ne mettent 
pas ses jours en danger. Le coup de 
tampon qu'il reçut, le projeta, en 
effet, allongé contre le trottoir bor-
dant la voie, et le docteur appelé en 
toute hâte, ne put que constater des 
plaies contuses de la tête et plusieurs 
fractures des côtes au niveau du côté 
gauche du thorax. 

Le sieur Bousquet s'en tire à bon 
compte, et nous formulons nos meil-
leurs vœux pour son prompt rétablis-
sement. 

Lacag»elle-Mariva3 
La neige. — Durant toute la mati-

née de dimanche, la neige est tombée, 
dans notre région. 

Latronquïère 
La neige. — Dimanche matin, la neige 

est tombée, vers 5 heures, sur notre ville. 
Jusqu'à midi, les flocons sont tombés en 
abondance, recouvrant les rues d'une 
couche de 20 centimètres. Le froid est très 
vif. C'est la première fois de cette année 
que la neige tombe aussi abondamment. 

St-Céré 
Nécrologie. — Dimanche, à onze heures, 

une foule nombreuse accompagnait à sa 
dernière demeure la dépouille mortelle de 
M. Pierre Bayle, ancien négociant, mort à 
l'âge de 90 ans, après une heureuse et 
paisible vieillesse. M. Bayle jouissait de 
l'estime générale ; sa vie fut toute de labeur 
et de probité. Nous prions ses fils, les 
familles Bonnafous et Felzines d'agréer 
l'expression de nos condoléances et de 
nos sympathies. 

La neige. — Depuis samedi il tombe une 
abondante pluie, parfois mêlée de neige. 
Dimanche matin les collines qui environ-
nent Saint-Céré ont été recouvertes d'une 
épaisse couche de neige. La température 
s'est subitement abaissée L'eau monte : 
nous sommes menacés d'une inondation. 

C'est une alternative peu rassurante 
pour les agriculteurs. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Notre foire du 24 avril. — La foire 
de samedi a été relativement belle. 
Beaucoup de transactions ont été îai-
tes. Vers 6 heures, la pluie est tom-
bée avec rage, mais- la foire était 
presque terminée. Seuls les étalagis-
tes furent très ennuyés à cause de 
leurs marchandises. 

Voici les divers cours pratiqués : 
Bœufs gras, 250 fr. les 50 kilos ; 
bœufs de travail, 6.000 à 7.000 fr. la 
paire ; porcs de charcuterie 360 à 
400 fr. les 50 kilos ; porcelets, 160 à 
300 fr. ; moutons gras, 280 fr. les 50 
kilos ; agneaux de boucherie, 5 fr. 50 
le kilo ; chevreaux, 5 à 6 fr. le kilo ; 
œufs, 4 fr. la douzaine ; canetons, 
3 fr. 50 à 4 fr. pièce ; poussins, 8 fr. 
la paire ; oisons, 24 à 26 fr. la paire ; 
poules, 5 fr. ; poulets, 6 fr. 50 ; la-
pins domestiques, 2 fr. 50, le tout le 
demi-kilo. 

Beaucoup de légumes et de plants 
divers de légumes. 

Une pluie qui n'en finit pas. — H 
y a plus de 24 heures qu'il pleut sans 
discontinuer. C'est assez rare, sur-
tout à cette époque de l'année. 

A partir de samedi dernier, jour de 
foire à Gourdon, vers 17 h., toute la 
nuit et tout dimanche sans disconti-
nuer une minute, les cataractes du 
ciel se sont déversées avec une acti-
vité... fort désagréable. 

Au moment où nous écrivons (di-

L'incorporation 
de la première fraction 

du contingent de la classe 1926 
Les jeunes soldats faisant partie de 

la première fraction de la classe 1926 
seront appelés sous les drapeaux à 
l'une de ces dates : 11 et 12 décem-
bre et 14 mai prochain. 

Quant à ceux qui seront désignés 
pour des corps de l'armée française 
du Rhin, d'Algérie Tunisie et du Ma-
roc, la date de convocation leur sera 
indiquée par leur ordre d'appel indi-
viduel. 

Il est rappelé que : 
1° Les jeunes gens qui se croient 

susceptibles d'être réformés pour ma-
ladies ou infirmités survenues depuis 
la revision, doivent en faire la décla-
ration dès la réception de leur ordre 
d'appel sous les drapeaux, au com-
mandant de la brigade de gendarme-
rie de leur résidence. 

2° Ceux qui, pour cause de mala-
die, ou pour de sérieux intérêts de 
famille, désirent obtenir un sursis 
d'arrivée, doivent remettre, dès la ré-
ception de leur ordre d'appel au com-
mandant de la brigade de gendarme-
rie de leur résidence, une demande 
appuyée de certificats établissant 
leur situation. 

3° Les jeunes soldats qui, depuis 
la revision ont changé de résidence 
ou de domicile, sont invités à faire 
connaître d'urgence à leur comman-
dant de recrutement leur adresse ac-
tuelle, si ce n'est déjà fait. 

Sénat 

Le grand cirque Salon. — On nous 
annonce pour vendredi prochain, 30 
avril que le grand cirque Salon sera 
dans nos murs pour une journée seu-
lement. 

Au programme, 25 attractions, che-
vaux, chèvres, chiens et les célèbres 
elows Kiki F" et Marius qui feront 
passer une soirée désopilante à tous 
les spectateurs. 

Une séance seulement, à 8 heures 
et demie, vendredi. 
" Le cirque sera installé sur la 
grande place du Roc. 

Labastide-Murat 
Marché. — Voici les cours pratiqués : 
Blé, de 89 à 90 fr. ; avoine, 40 fr. ; maïs, 

de 78 à 80 fr. ; pommes de terre, 30 fr. le 
sac de 80 litres ; beurre du pays, 16 fr. ; 
de provenance étrangère, 20 fr. le kilo ; 
œufs, 4 fr. 25 la douzaine ; chevreaux, de 
2 fr. 75 à 3 fr. le demi-kilo. 

Saiviac 
Inondations. — Le mauvais temps 

persiste, la pluie fait rage depuis deux 
jours, aussi les ruisseaux de Pâques 
et de l'Ourajoux ont quitté leur lit. 
Dans le quartier de la rue Basse, les 
jardins, les cours, les granges sont 
inondés ; les animaux ont dû être 
évacués chez des voisins. Les moulins 
de la Piquillon et de Gousty souffrent 
beaucoup de cet état de choses ; au 
moulin de Gousty les porcs ont dû 
être transportés au 1er étage. 

Les dégâts aux récoltes sont très 
importants, certaines terres ensemen-
cées en pommes de terre, en maïs, en 
betteraves, certains blés, ainsi que 
beaucoup de près sont sablés. 

Par endroits, les chemins sont cre-
vassés et des murailles sont démolies. 
H serait à souhaiter que la pluie ces-
sât sans retard car des dégâts irrépa-
rables pourraient être enregistrés à 
bref délai si le mauvais temps per-
siste. 

En 1910, il y eut au mois de juin 
une inondation semblable ; on mar-
chait alors sur des planches dans le 
bas quartier de la ville. 

Souïiiac 
Probité. — Il a été trouvé par M. Antoi-

ne Lascoux, cultivateur à Loupiac, un 
porte-monnaie contenant une certaine 
somme qu'il s'est empressé de remettre à 
i'appariteur municipal, qui le tient à la 
disposition de la personne qui l'a perdu. 

RENSEIGNEMENTS MILITAIRES 

Séance du 26 avril 1926 
M. Raoul Péret dépose le projet de 

budget de 1926, retour du Palais-Bourbon. 
M. Chéron dépose son rapport en blanc, 

naturellement, et demande la discussion 
à la plus prochaine séance, qui est fixée 
à mardi matin, 9 h. 30, et la séance est 
levée à 16 h. 20. 

LES DETTES ^INTERALLIÉES 
L'offre française à Washington 

doit être revisée 
On mande de New-York à l'agence 

Reuter : 
« La commission de la dette amé-

ricaine a décidé que l'offre faite par 
la France pour le paiement de sa 
dette de guerre doit être revisée. » 

Le règlement de notre dette 
envers l'Angleterre 

D'après des nouvelles de source 
anglaise non officielle, le chiffre du 
versement français pour l'année 1926 
suivant l'accord provisoire conclu sa-
medi dernier à Londres au sujet de la 
dette, serait fixé à 4 millions de livres 
sterling. 

Paris, 11 h. 20. 
En l'Honneur de M. Herriot 

De Selestat (Bas-Rhin). — Le Con-
seil Municipal de Selestat a décidé de 
donner le nom d'Edouard Herriot à 
une rue principale de la ville. 

* 

LE VOYAGE A MADRID DE M. STEEG 
De Madrid. — Après avoir conféré 

avec le roi et assisté à un déjeuner 
au ministère de la guerre, auquel as-
sistaient le général Primo de Rivera 
et les ministres de la guerre et des 
Affaires Etrangères, M. Steeg est 
parti pour Algésiras et le Maroc 
hier soir par le train de 5 heures. 

L'accord franco-espagnol 
est complet 

De Madrid. — Le gouvernement 
espagnol a fait une déclaration di-
sant qu'un, accord parfait existe en-
tre la France et l'Espagne au sujet 
des pourparlers de paix engagés avec 
les Riffains. * 

Les Soviets voudraient négocier 
des traités de neutralité 

avec la France et la Pologne 
De Berlin. — Suivant le Berlinske 

Tidende, le gouvernement des Soviets 
a autorisé M. Tchitchérine à engager 
séparément des pourparlers avec la 
France et la Pologne en vue de la 
conclusion d'un traité de neutralité. 

NOS TROUPES ONT PRIS LA VILLE 
DE SOOEÏ'DA 

Les colonnes françaises ont enle-
vé Soueïda malgré la résistance achar-
née des Druses évalués à 6.000 hom-
mes et après un combat de six heu-
res. 

L'ennemi a subi des pertes impor-
tantes et a laissé deux canons. 

* 

Au Maroc 
LES POURPARLERS D'OUDJDA 

Un communiqué officiel 
Le communiqué officiel suivant a 

été remis lundi, à 15 heures, à la 
presse : 

« Les deux gouvernements fran-
çais et espagnol, complètement infor-
més par leur délégation de l'état des 
pourparlers poursuivis avec la délé-
gation riffaine depuis le 18 avril, ont 
estimé, dans leur désir d'arriver à 
une paix complète et durable, qu'il 
convenait d'engager plus avant la né-
gociation sur la base des conditions 
qui ont été portées à la connaissance 
de Si Mohammed Azerkane le 11 avril 
dernier. Les délégués riffains sont at-
tendus dans l'après-midi d'aujour-
d'hui à Oudjda. » 

[N. D. L. R. — Il résulte du com-
muniqué ci-dessus que les gouverne-
ments français et espagnol renoncent 
aux conditions préalables d'armistice 
posées aux Riffains. Ainsi après huit 
jours de palabres deux grands pays 
capitulent devant l'aventurier riffain. 
Cette attitude de faiblesse ne man-
quera pas de peser sur la suite des 
négociations]. 

Les Riffains convoqués 
Les délégués riffains ont été infor-

més immédiatement à Taourirt par 
l'intermédiaire du contrôleur Ga-
brielli ; ils étaient attendus à 17 heu-
res à Oudjda, pour la séance d'ouver-
ture.' 

Le3 conditions francc-espagnoles 
Voici les conditions posées par les 

Français et les Espagnols et dont 
l'exécution est demandée dès la 
conclusion de la paix. 

1. L'échange des prisonniers avec 
envoi immédiat dans le Riff d'une 
mission de la Croix-Rouge pour les 
ravitailler et les soigner ; 

2. L'occupation définitive des posi-
tions stratégiques, d'ailleurs, partiel-
lement réalisée dès maintenant. 

3. Désarmement des tribus dissi-
dentes ; 

4. Création de forces de police 
mixtes. 

Les Riffains ont jusqu'au 1er mai 
pour répondre 

La date du 1" mai a été fixée par 
les gouvernements intéressés comme 
le. terme extrême au delà duquel ne 
devrait pas se prolonger la discussion. 
Si à ce moment l'obstination des re-
belles a empêché la conclusion de 
l'accord, ils doivent savoir, dès main-
tenant, que nos troupes passeront à 
l'offensive ; la démonstration aura 
été faite que seule la force des armes 
peut mettre fin au conflit. 

AU SÉNAT 
Séance du matin du 27 avril 

Le Sénat a abordé ce matin la dis-
cussion du budget de 1926, modifié 
par la Chambre. 

Le rapporteur général, M. Chéron, 
signale les modifications apportées 
par l'autre Assemblée et les proposi-
tions de la Commission des Finances. 

AU MAROC 
La Pologne envisage la possibilité 

d'importants échanges commerciaux 
avec le Maroc 

De Casablanca. — Trois députés 
Polonais en voyage d'études au 
Maroc, ont déclaré qu'il était possible 
que la Pologne exporte prochaine-
ment au Maroc du charbon et du 
bois, tandis qu'elle recevrait du Ma-
roc des phosphates et des minerais 
de fer. 

; * ** 
Les dettes interalliées 

Un accord interviendrait 
aujourd'hui 

De Washington. — Le New-York 
Herald annonce qu'il est probable 
que la commission des dettes approu-
vera un accord au cours de la réunion 
d'aujourd'hui, un compromis, satis-
faisant pour les deux parties, ayant 
été préalablement trouvé. 

LES -CHANGES 
A 10 h. 45, les changes cotaient : 
Livre : 145,60. 
Dollar : 29,94. 

L'anémie est vaincue 
grâce à la Quintonine avec laquelle on 
lait un excellent fortifiant qui triomphe 
de l'anémie la plus rebelle et remonte 
rapidement l'organisme affaibli. Le fla-
con, 4 fr. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

ON DEMANDE DE SUITE 
UN JEUNE HOMME VIGOUREUX 

pour travaux de charpente 
même ne connaissant pas le métier 

S'adresser à : ARIUOUIL (CABESSUT) 
Charpente et Menuiserie 

ANCIEN FONCTIONNAIRE 

BEMOE EMPtOI COMPTABLE 
S'adresser au Bureau du Journal 

OJN DE .II AN ÛË AGENTS 
DÉPARTEMENTAUX pour visiter les 
Magasins de Bijouterie, travail facile 
et de bon rapport. Références et garan-
tie exigées. Paogenaf, 90, rue de 
Richelieu, PARIS (2C). 

ETUDE 
DE 

Me François SÉGUY 
Avoué à Cahors, rue St-Pierre 

EXTBJLIT 

D'un jugement rendu contradic-
toirement par le Tribunal de pre-
mière instance de Cahors, le vingt-
trois avril mil neuf cent vingt-six, 

AU profit de Madame Rosa-Mar-
guerite DO, épouse Jean-Pierre 
LACROIX, demeurant avec son 
mari à Cahors, 28, rue St-Urcisse, 

Contre le di t Jean-Pierre LACROIX 
demeurant à Cahors, 28, rue Saint-
Urcisse, 

Il appert que la séparation de 
biens a été prononcée d'entre les 
époux, 

A la requête et au profit de la 
dame DO, épouse LACROIX. 

Pour extrait : 
F. SÉGUY. 
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5 0/0 1920 73 
6 0/0 1920 64 
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B.duTr.60/01923.... 452 
B.duTr.60/0sept.l923 452 

Crédit National 
5 0/0 1919 329 
Obi. 500 5 0/0 1920... 344 
_ 6 0/0 1921 424 

Bons décen. 60/01922 477 
_ décen. 60/0 nouv. 447 
_ 6 0/0 janv. 1923 368 
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_ — janv. 1924 364 

Crédit Foncier 
Communales 1879... 418 

— 1880... 430 
— 1891... 185 
— 1892... 210 » 
_ 1899... 199 50 
_ 1906... 2U5 v 
— 1912... 115 25 
_ 1920 lib. 301 » 
— 1921 iib. 345 » 
_ 1922 iib. 315 » 
_ 1922 n.i. » a 

Foncières 1879 3 0/0. 447 » 
— 1883 3 0/0. 195 » 
— 1885 2,60 0/0. 203 » 
— 1895 2,60 0/0. 215 » 
__ 1903 3 0/0. 225 » 
— 1909 3 0/0. 117 » 
— 1913 31/20/0. 226 50 
— 1913 4 0/0. 323 50 
— 191751/2 0/0 lib. jl83 » 
Ville de Paris 

1865 4 0/0 712 
1871 3 0/0 296 
1875 4 0/0 346 » 
1876 369 » 
1892 2 1/2 0/0 170 » 
1894-1896 165 » 
1898 2 0/0 192 » 
1899 2 0/0 178 » 
1904 2 1/2 0/0 192 » 
1905 2 3/4 0/0 307 50 
1910 2 3/4 0/0 163 » 
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Chemins de fer 
Est 6 0/0 303 
Ëst 5 .0/0 1852-54-56.. 355 
Est 4 0/0 1912 238 
Est 3 0/0 226 
Est 3 0/0 nouveau... 213 
Est 2 1/2 0/0 195 
Est 3 0/0 Arderines.. 212 
Est 60/0 type 1921.. Z67 
P.-L.-M. 3 0/0 1855 .. 219 
P.-L.-M. 6 0/0....... 289 
P.-L.-M. 5 0/0.. 240 
P.-L.-M. 4 0/0 230 
P.-L.-M. fusion 3 0/0. 215 
P.-L.-M. fus. 3 0/0n. 213 
P.-L.-M. 2 1/2 0/0.... 196 
P.-L.-M. 6 0/0 1921.. 263 
Midi 6 0/0 281 
Midi 5 0/0 255 
Midi 4 0/0 225 
Midi 3 0/0 215 
Midi 3 0/(i nouveau.. 214 
Midi 2 1/2 0/0 191 
Midi 6 0/0 1921 260 
Nord 6 0/0 (Série F). 320 
Nord 5 0/0 (Série E). 283 
Nord 4 0/0 (Série D). 289 
Nord 3 0/0 233 
Nord30/0(Nouv.ij.B.) 235 
Nord 2 1/2 0/0 (S. C). 225 
Nord 6 0/0 1921 264 
Orléans 6 0/0 305 
Orléans 5 0/0 251 
Orléans 4 0/0 228 
Orléans 3 0/0 ;. |232 
Orléans 3 0/0 1884...!216 
Orléans21/2 0/01895. 194 
OrléansG.C.30/01855 211 
Orléans G.C.60/01921 272 
Ouest 3 0/0 216 
Ouest 3 0/0 nouveau. 209 
Ouest 21/2 0/0 171 

Valeurs étrangères 
Japon 4 0/0 1905 524 » 
Japon 4 0/0 1910 400 » 
Brésil 5 0/0 1909 810 » 
Brésil 5 0/0 1914 471 * 
Italien 3 1/2 0/0 87 » 
Russe consolidé! 0/0. 21 » 
Russe 3 0/0 or 1891-94 12 45 
Russe 3 0/0 or 1896.. » »| » » 
Russe31/20/0or 1894 » »{ » » 
Russe 5 0/0 1906 19 601 19 95 
Russe 4 1/2 0/0 1909. 14 80 15 75 
Serb940/0amort.l895 120 »!113 50 
Turquie Dette OttomJ 92 55! 92 90 
Turquie OU. 60/01914; 79 701 68 » 

309 » 
363 » 
240 » 
226 50 
213 » 
200 » 
213 » 
270 » 
215 » 
294 * 
240 » 
231 » 
215 » 
208 50 
199 » 
267 75 
282 » 
252 » 
225 v 
213 50 
209 » 
190 
265 
321 
285 
277 
226 50 
223 
214 
265 „ 
297 » 
254 » 
228 » 
233 » 
209 » 
191 » 

1214 75 
1272 » 
;218 x. 
209 50 
172 » 

519 » 
399 » 
800 » 
470 » 

86 50 
21 85 
13 10 
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vient de publier son second numéro: 

L'homme qui a perdu 
son ombre 

histoire merveilleuse et d'une haute 
portée philosophique. A côté de l'im-
mortel chef-d'œuvre de Chamisso, 
qu'illustre spirituellement Lucien 
Boucher, on lira un beau poème de 
Ch. Vildrac et la suite du roman de 
Machard « Le loup garou ». 
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France-Algérie par Port-Vendres 
TRAINS ET PAQUEBOTS RAPIDES 

Le trajet le plus direct de Paris à Port-
Vendres par Limoges, Toulouse, Nar-
bonne, Perpignan. 
Aller. — Départ de Paris-Quai d'Or-

say : 17 h. — Arrivée à Port-Vendres : 
8 h. 29. 

Retour. 
19 h. 15. -

— Départ de Port-Vendres : 
Arrivée à Paris-Quai d'Orsay: 

10 h. 55. 
"Wagons-lits et voitures directes V et 

2° classes de Paris-Quai d'Orsay à Port-
Vendres et vice-versa. 

Transbordement direct, au retour, du 
paquebot au train ; voiture directe lra et 
2* classe de Port-Vendres-Quai à Paris-
Quai d'Orsay. 

Wagon-reistaurant de Paris à Château-
roux et vice-versa et de Port-Vendres à 
Toulouse. 
La traversée la plus courte dans les eaux 

les mieux abritées par la Compagnie 
de Navigation mixte (Cie Touache). 

A) PORT-VENDRES-ALGER 
Aller. — Départ de Port-Vendres le 

dimanche à 10 h. — Arrivée à Alger le 
lendemain à 11 h. 

Retour. — Départ d'Alger le mercredi 
à 16 h. — Arrivée à Port-Vendres le len-
demain à 15 h. 

B) PORT-VENDRES-ORAN 
Aller. — Départ de Port-Vendres le 

lundi à 10 h. — Arrivée à Or an le lende-
main à 19 h. 

Retour. — Départ d'Oran le jeudi à 
10 h. — Arrivée à Port-Vendres le len-
demain à 17 h. 

Billets directs et enregistrement di-
rect des bagages de Paris-Quai d'Orsay à 
Alger ou Oran et vice-versa. 

îaip. COUESLAÏÎT [personnel intéressé) 
Le Gérant : A. COUESLANT. 

RIE A. COU 
( Pepsonnel întépessé) 

G*> CAHOR» (Ivot) 
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OBÉRÉS 

PHIODE GARNÀL 
remplace avantageusement l'HUILE DE FOIE DE MORUE et tes préparations iodotanniques phosphatées 

POUR LA GUÉRI S ON DES : 

Enfants faibles, Personnes délicates, Malades, Grippés et Convalescents 
LYMPHATÏSME s Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 

purulente des yeux et des oreilles. 
MALADIES DiCS OS s Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES 13 E. LA POITRINE, : Coqueluche, 

Toux persistante, Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, 
Angine de poitrine, Tuberculose. 

ANEMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation difficile 
des jeunes filles, Règles anormales ou douloureuses, Désordres 
de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE * 
des maladies infectieuses, Grippe, InHuenza, Fié vie typhoïde. 

PRIX DU FLACON 
 m 

12 francs 

LA PHOSPHIODE GARNAL ET LE CORPS MÉDICAL 
U D' ORTtL, Ancien Externe da Hôpitaux de Parti, Docteur en Médecine de la Faculté de Parla, écrit t 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plui 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Hurle 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent indigeste 
et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL ren-
ferme les principes dépuratifs et fortifiants contenus 
dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés 
& du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie lei enfants faibles, lait 
disparaître les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les 
Pâles couleurs. 

Son action réconfortante sur le système nerveux en (ait un spécifique centre U 
neurasthénie. 

Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatisme»» de 
bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les «Sections 
de poitrine. 

Administrée aux convalescents, elle hâte le retour du forces, stimule l'appétit, 
les bronches. > 

Comme toutes les bonnes préparations pharmaceutiques, la PHOSPHIODE GARNAL est l'objet de contrefaçons ; pour 
éviter d'être victime d'une tromperie sur l'origine et sur les qualités du produit, malades exigez sur l'étiquette le nom 
du préparateur. U n'existe d'autre Phosphiode que la PHOSPHIODE GARNAL, préparée, 97, Boulevard Gambetta, Cahors. 

LABORATOIRE DE LA PHOSPHIODE GARNAL, 97, Boulevard Gambetta, CAHORS 

Feuilleton du « Journal du Lot » 

Chauîfettr 
PAR 

la Comtesse de BAILLEHACHE 

I 
— Ma nièce Gulllemette n'a pas, 

pour le moment, et pour bien des 
années encore, de fortune, mais elle a 
mieux que cela ! Regardez-la bien ! 
Au reste, je l'ai invitée à passer quel-
que temps avec moi dans ce but. 

Le jeune homme obéit et examina 
la cousine de Saint-Mauldé. Elle était 
mise avec une simplicité un peu dé-
suète, mais sa beauté calme était 
agréable. Instruite, fière, travailleu-
se... que de qualités ! 

Pour la première fois, le comte de 
Plomeur songea à son futur foyer. 

II 
Clôvis Sigmart était avant la guer-

re mécanicien chez Berliet. Il avait 
su, mieux qu'aucun autre, devenir le 
médecin de l'automobile ; du pre-
mier coup, rien qu'au son, au mou-
vement, à la fumée, il diagnostiquait 
le mal de la voiture et réparait vite. 
Mécanicien d'un centre d'automobiles 
pendant la guerre, il s'était lié avec 
des fils de famille, et la Société des 
Voitures Légères était née de cette 

liaison. Le comte de Plomeur avait, à 
l'arrière, un jour, fait la connaissan-
ce de Clovis Sigmart. Le hasard d'un 
ordre à porter à toute vitesse, avait 
placé le comte au volant ; le mécani-
cien myope, à côté de lui, avait su 
apprécier l'art véritable du pilote. 

Depuis ce temps, les années 
avaient fait de la Société des Voi-
tures Légères une marque répu-
tée sous le nom de Clovis Sigmart 
et Compagnie, et l'ancien mécano, 
chef d'une usine énorme à Levallois, 
avait vendu une limousine superbe 
au marquis de Plomeur ; le comte 
avait acheté une petite voiture dé-
couverte et la pilotait lui-même. 

C'était Sigmart qui avait demandé 
à Damien de Plomeur s'il consenti-
rait à conduire une de ses voitures, 
construite spécialement pour la cour-
se « Le circuit de l'Ouest ». Le jeu-
ne homme avait accepté et le grand 
Sigmart lui avait procuré un permis 
de conduire au nom de Robert Boute-
feu. Ainsi travesti Damien allait 
essayer la voiture sur les routes des 
environs de Paris. Sa vue parfaite, 
l'équilibre calme de ses sens, de ses 
nerfs, ses qualités mêmes d'excellent 
cavalier, faisaient de lui un pilote 
émérite. 

Pendant que le comte s'amusait 
ainsi, occupant sa jeunesse que la 
tyrannie paternelle avait tenue éloi-
gnée des écoles d'agriculture, ce père 
discutait sans arrêt avec notaires et 
marchands de biens. Tantôt gai, tan-
tôt sombre, selon l'état du thermo-

mètre de ses espoirs, et cachant à 
tous les tractations auxquelles il se 
livrait. 

Depuis le mariage de Ghislaine, qui 
ne devait revenir d'Italie que pour 
applaudir son frère au Concours 
Hippique, l'hôtel immense de la rue 
de Téhéran était sinistre. Le marquis 
s'enfermait avec ses hommes de loi, 
prenant à peine le temps de manger 
entre une lettre et une visite ; le 
comte, accablé par la froideur loin-
taine et les réticences de son père, 
essayait de vivre au dehors le plus 
possible. 

Le Concours Hippique rendit un 
peu d'animation à l'hôtel de Plo-
meur ; le comte Guy vint y passer un 
mois ; le jeune ménage de la Tour 
d'Angoumois y descendit. Le va-et-
vient des valets d'écurie promenant 
et ramenant les trois chevaux de 
concours de Damien de Plomeur, les 
deux chevaux de selle des de la Tour 
d'Angoumois, anima les communs. Le 
marquis donna quelques dîners pour 
des parents de province et des concur-
rents de l'Hippique. 

Damien se couvrit d'honneur ; il 
eut deux prix et trois flots, malgré le 
mauvais caractère évident de sa 
jument Pastille, très capricieuse ce 
jour-là, et qu'il sut forcer à faire un 
parcours correct, aux applaudisse-
ments répétés de ce public de connais-
seurs. 

Après ces quelques jours de plaisir 
et de succès, les départs se suivirent. 
L'hôtel fut refermé et le comte Da-

mien ne vécut plus qu'en vue de la 
course pour laquelle il ne songeait 
même pas à demander l'autorisation 
paternelle ; il s'y préparait par un 
entraînement sérieux. 

Parti de grand matin sur sa petite 
torpédo, il revenait tard dans la jour-
née, couvert de poussière ; une mère 
eût demandé le but de ces randon-
nées ; mais le marquis taciturne ne 
songeait qu'à ses affaires d'argent, rie 
parlait à personne et ne s'intéressait 
à personne. La conversation à table, 
le soir, roulait courtoisement sur la 
politique du jour ou les mariages de 
famille, et puis on se souhaitait une 
bonne nuit. 

Damien s'ennuyait à périr dans 
cette existence mesquine ; il avait 
essayé d'obtenir de son père un mai-
gre capital lui permettant d'entrer 
comme associé dans une industrie, 
comme actionnaire dans un journal, 
une banque, une affaire sérieuse... 
d'acheter peut-être une terre et de la 
faire fructifier. Mais le marquis, ache-
tant et revendant sans cesse, ne vou-
lait asservir aucune parcelle desi capi-
taux avec lesquels il jonglait folle-
ment. Sans diplômes, sans argent, 
accoutumé au luxe, sans guide ni 
conseil, le jeune homme ne savait 
comment orienter sa vie et cherchait 
provisoirement à s'étourdir un peu. 
Sa pension personnelle était fort 
minime, car son train faisait partie 
du train du marquis, comme lorsqu'il 
avait dix ans ; aucune économie 
importante n'était donc possible non 

plus. L'avenir demeurait énigmati-
que. Tous ces soucis disparaissaient 
dans la griserie de la vitesse... 

L'entourage et la parenté des Plo-
meur ignora que le pilote de la Sig-
mart, ce Robert Boutefeu aux fortes 
moustaches, dont les journaux don-
naient les photographies, n'était autre 
que ce comte de Plomeur ; le teint 
bruni par un fard, les lunettes bleues 
achevaient de changer le visage du 
pilote que Clovis Sigmart choyait en 
poulain de prix. 

La tante de la Vivaudière et la 
douce Guillemette de Saint-Mauldé se 
trouvaient dans les tribunes le jour 
du circuit : la jeune fille semblait 
chercher si son cousin n'avait pas 
donné suite au projet effleuré au 
mariage de Ghislaine. Damien vit 
fort bien les deux dames, mais, crai-
gnant les bavardages de la tante et, 
partant, les scènes du marquis (car 
ce dernier serait furieux d'apprendre 
cette escapade de son fils), il s'assura 
que ses fausses moustaches tenaient 
bien, et se dirigea vers le quartier dès 
coureurs. 

A partir de ce moment, il ne pensa 
plus à rien qu'à la route qui fuyait 
sous lui, la route, les roues, le volant, 
les concurrents... la frénésie de la 
vitesse lui fit tout oublier, même la 
course ! Au premier passage il ne 
vit pas seulement les tribunes ; 
au second, son mécanicien lui hurla 
« bravo ! » dans l'oreille ; ensuite il 
dépassa des voitures qui lui parurent 
fixées en terre, faillit se tuer contre 

une machine faisant une embardée, 
l'évita, fila... fda... fila... et puis un 
bruit formidable monta par-dessus le 
tonnerre du moteur, et de nouveau le! 
mécanicien se pencha à son oreille, 
criant : 

— Arrêtez ! arrêtez ! hourra ! ! ! 
c'est nous ! ! ! je vous dis que c'est 
nous ! ! ! !... 

Plomeur, ivre de vitesse, comprit 
alors que la course était terminée et 
le regretta. Une foule l'entourait< 
Sigmart, enthousiaste, lui tapait dans 
le dos : 

— Mon as ! ! ! mon as ! ! ! 
Etourdi par l'air, l'effort d'atten-

tion, la lutte, la vitesse, les fusées de 
magnésium, le jeune homme ne pen-
sait qu'à jouer son rôle de chauffeur 
et répondait en riant aux, questions 
dont il était assailli : 

— Quel âge avez-voùs ? 
— Vingt-six ans. 
— C'est votre première course ? 
— Oui. 
—■ Qu'étiez-vous auparavant ? 
— Soldat. 
— Et avant la guerre ? 
— Cultivateur. 
— Vous courrez encore ? 
— Probablement. 
Sigmart vint le délivrer : il le prit 

par le bras, le ramena au quartier 
des coureurs : 

(A suivre). 

• 


